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Chapitre 1 : Méthodologie mise en place 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƎǳƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Řǳ t[¦ƛΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

de développement que souhaite prendre la collectivité.  

/ƘŀǉǳŜ ŀȄŜ Řǳ t!55 Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

thématique environnementale. Lee tableaux déclinés ci-dessous, détaillés par objectif, permettent de 

ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tADD sur les toutes les thématiques 

environnementales.  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci :  

Tableau 1 : Critères d'identification et de caractérisation des incidences du PADD du PLUi de la CC Bastides Dordogne Périgord 

sur l'Environnement 

CRITERES  DEFINITIONS VALEURS 

Nature 

5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŜ (positive ou 
négative) ou la quantifie lorsque cela 
est possible et que cela semble 
pertinent. 
(Neutre en blanc) 

POSITIVE NEGATIVE 

Caractère 

Détermine la relation de causalité 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ 
environnemental analysé (directe ou 
indirecte) 

POSITIVE DIRECTE NEGATIVE DIRECTE 

POSITIVE 
INDIRECTE 

NEGATIVE 
INDIRECTE 

Etendue géographique  
Indique sur quel périmètre 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ  

Localisé : LOC 

Sur tout le territoire : TOT 

Au-delà du bassin maritime : EXT 

Durée 
Indique sur quelle échelle de temps 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ  

Temporaire : TEMP 

Permanente : PERM 

Temps de réponse  
tǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
peut survenir  

Court terme : CT moins de 5 ans 

Moyen terme : MT  5 à 10 ans 

Long terme : LT : + de 10 ans  

Point de vigilance 
Effet potentiellement négatif en 
fonction des conditions de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ disposition considérée 

Point de vigilance : V 
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Chapitre 2 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ м Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
MILIEUX NATURELS 
ET TRAME VERTE ET 

BLEUE 
PAYSAGE RESSOURCE EN EAU 

RISQUES ET 
NUISANCES 

PROFIL 
ENERGETIQUE ET 

GESTION DES 
DECHETS 

AXE 1 Υ wŜƴƻǳŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛŀƴǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ proximité 
OBJECTIF 1 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƴƻǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif/services publics et la solidarité 
territoriale 

   
 TOT/PERM/LT 

Répondre au vieillissement de la population     TOT/TEMP/MT 
Développer et favoriser les modes de transports 
alternatifs aux véhicules « polluants » 

   LOC/PERM/CT TOT/PERM/LT 

OBJECTIF 2 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Développer une offre de logement permettant 
un parcours résidentiel complet tout au long de 
la vie 

    TOT/PERM/LT 

Mobiliser une partie du patrimoine bâti 
inoccupé/vacant et proposer une offre de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 
renouer avec une animation des centres bourgs, 
villages et hameaux 

TOT/PERM/LT TOT/PERM/LT 

   

OBJECTIF 3 : Gérer durablement nos espaces par un mode de développement urbain qualitatif 

LƴǘŞƎǊŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŦǳǘǳǊŜ 
dans nos paysages emblématiques 

TOT/PERM/ 
V 

TOT/PERM/LT TOT/PERM LOC/PERM/LT 
 

Accompagner la transition vers un 
développement urbain durable et vertueux au 
service des générations actuelles et futures 

LOC/PERM 
V 

TOT/PERM   
 

Modérer la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ 
et Résilience du 22 aout 2021 

TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT 
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Le PADD aura une incidence positive sur les consommations énergétiques 

car celui-ci a la volonté de diminuer les consommations énergétiques des 

secteurs du transport et du résidentiels. En effet, le PADD souhaite trouver 

des alternatives à la voiture individuelle, maintenir la desserte ferroviaire, 

développer les mobilités douces et souhaite également limiter les besoins 

en déplacement en développant le numérique et en confortant les 

centralités commerciales et en renforçant leur maillage. Le PADD permet 

également de réduire les dépenses énergétiques du secteur résidentiel en 

ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

en proposant des offres de logements adaptées permettant aux habitants 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻns 

énergétiques.  

Le territoire de la CCBDP possédant un patrimoine bâti riche, le PADD prend 

bien en compte ces éléments en assurant leur préservation et leur mise en 

valeur. En effet, celui-ci souhaite mobiliser une partie de ce patrimoine 

inoccupé et vacant, adapter les forƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀǳ 

patrimoine existant, permettant de le mettre en valeur le patrimoine 

existant. De plus, le PADD souhaite renforcer la présence des espaces 

végétalisés, soigner les transitions entre les espaces agro-naturels et les 

espaces bâties, et souhaite prendre en compte la topographie et les 

impacts visuels des constructions, permettant de préserver la qualité 

paysagère des grands paysages.  

Indirectement, le premier axe du PADD a des incidences positives sur la 

ressource en eau Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ car celui-ci renforce la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ  

Le PADD permettra également la préservation des espaces naturels en 

ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ notamment en remobilisant le bâti 

existant et en privilégiant le développement urbain dans les centres-bourgs 

existants. Le PADD participera aussi indirectement au renforcement de la 

Trame Verte Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

en utilisant des espèces locales.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t!55 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

habitants aux risques et nuisances notamment en développant des 

mobilités alternatives, permettant de réduire  

 

[Ŝ t!55 ǾŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭŜ 

plus longtemps possible ce qui peut indirectement avoir des incidences 

négatives sur les consommations ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎƛ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

pas adaptée à leur ménage actuel. 

 

Deux points de vigilance sont émis en lien avec la biodiversité. En effet, la 

densification des centres-bourgs ne soit pas se réaliser aux détriments des 

espaces de nature en ville et, les extensions urbaines ne doivent pas 

impacter les milieux agro-naturels. 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 

INCIDENCES NEGATIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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Chapitre 3 :  {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ н Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
MILIEUX NATURELS 
ET TRAME VERTE ET 

BLEUE 
PAYSAGE RESSOURCE EN EAU 

RISQUES ET 
NUISANCES 

PROFIL 
ENERGETIQUE ET 

GESTION DES 
DECHETS 

AXE 2 : Construire une économie durable et pérenne valorisant nos multiples ressources, potentiels et atouts 
Objectif 1 : Consolider et développer notre dynamisme économique 

Renouveler notre population active en attirant 
ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜ 

V    V 

Soutenir et diversifier nos activités agricoles et 
sylvicoles 

TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT 
 

 EXT/PERM/MT 

Renforcer la dynamique de nos activités 
industrielles, artisanales, commerciales et de 
services 

   
 TOT/PERM/MT 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
respectueuse des atouts de notre territoire en 
veillant à une complémentarité entre nos 
communes 

 LOC/PERM/MT 

 

 
TOT/PERM/MT 

V 

Objectif 2 : Valoriser notre capital environnemental, paysager et patrimonial en faveur de notre activité résidentielle, économique et touristique 

Miser sur notre capital touristique, patrimonial 
et culturel 

V TOT/PERM/MT    

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƴƻǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
biodiversité remarquable et les trames éco-
paysagères supports des continuités 
écologiques entre ces milieux 

TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT TOT/PERM/MT  

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳƛ 
caractérise notre territoire 

TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT   

Poursuivre la mise en valeur de notre 
patrimoine bâti et architectural  

 TOT/PERM/CT    

Objectif 3 : Contribuer à la résilience et à la sobriété énergétique du territoire dans un contexte de changement climatique 

Proposer un développement durable de notre 
territoire face aux risques 

  TOT/PERM/LT TOT/PERM/MT  
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Engager notre territoire dans une stratégie 
visant la pérennité de la ressource en eau 

TOT/PERM/CT  TOT/PERM/CT TOT/PERM/CT  

Développer les énergies renouvelables locales 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

TOT/PERM/CT V   EXT/PERM/CT 

 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀȄŜ Řǳ t!55 ŀǳǊŀ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

grands paysages notamment grâce à la préservation des milieux agro-

naturels, constitutifs du territoire. Celui-ci permet également les 

changements de destinations des anciens bâtiments agricoles, permettant 

de revaloriser ces bâtis traditionnels. Le PADD souhaite également 

préserver les grands paysages en préservant les secteurs écologiquement 

ǊƛŎƘŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ etc.). Enfin, le PADD souhaite 

mettre en valeur les éléments du patrimoine bâti et souhaite notamment 

mettre en valeur les perceptions sur ces éléments de patrimoine en 

valorisant les points de vue etc. Cela fait écho à la volonté du territoire de 

miser sur le capital touristique en développant les sites et activités 

culturels, en maillant le territoire d chemins de randonnées etc. Le PADD 

apporte une attention particulière à la qualité paysagère des entrées de 

ville qui peut être dégradée ponctuellement. 

Concernant les milieux naturels et la biodiversité, le PADD permet la 

préservation des milieux de nature ordinaire, car celui-ci souhaite la 

préservation des milieux agro-naturels. De plus, le PADD souhaite 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 

les réservoirs de biodiversités avérés, les masses boisés ou encore les zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

Bleue du territoire. Celui-ci permet également de conserver des continuités 

grâce à la préservation de haies, bosquets etc.  

Le PADD possède également des incidences positives sur la ressource en 

eau car celui-ci souhaite préserver les espaces agro-naturels, jouant un rôle 

ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ. De plus, le PADD souhaite engager une 

stratégie visant la pérennité de la ressource en eau, en limitant les 

pollutions sur la ressource et en confortant la sécurisation de la ressource. 

[Ŝ t!55 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ la 

ressource en eau.  

Concernant les risques et nuisances, le PADD souhaite protéger les biens et 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ 

réglementairement. De plus, le PADD souhaite préserver les éléments 

végétaux ainsi que les zones humides, ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

Enfin, le PADD veut limiter les consommations énergétiques du secteur 

résidentiels en utilisant le principe du bio climatisme pour les nouvelles 

constructions et en donnant des outils afin de permettre la réhabilitation 

énergétique du parc habité. La valorisation de la trame noire permettra 

également de limiter les consommations énergétiques. Le PASS veut 

également développer les énergies renouvelables sur le territoire, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

PRINCIPALES INCIDENCES POSITIVES 
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Les consommations énergétiques et les émissions de carbone du territoire 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ  

 

[Ŝ t!55 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ 

pour les jeunes actifs et permettre le développement de filières de 

formation ce qui pourrait provoquer une consommation de milieux agroτ

naturels. De plus, celui-Ŏƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩoffre touristique sur le 

territoire, qui pourrait impacter la biodiversité en cas de sur fréquentation. 

¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

plusieurs modes, notamment des modes doux, afin de limiter les 

consommations énergétiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES 

! POINT DE VIGILANCE 
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Analyses des incidences 

notables sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et mesures ERC mises en 

ǆǳǾǊŜ 
 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

  

  

2 

Analyses des incidences 

notables sur 

lɅenvironnement et 

mesures ERC mises en 

œuvre 
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Chapitre 1 : 5ŞǊƻǳƭŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ 

comporter une « analyse exposant les incidences notables probables de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». Cette analyse, présentée ci-dessous, se décompose selon les 

ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : Milieux 

naturels et Trame Verte et Bleue, Paysage, Ressource en eau, Risques et nuisances, Profil énergétique 

et gestion des déchets.  

                                  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜΦ  

  

¸ Quels sont les enjeux environnementaux identifiés pour les 
thématiques étudiées ? 

¸ 9bhb/; 59 [Ω9bW9¦ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 

 
1. ENJEUX 

¸ Comment les enjeux sont-ils pris en compte dans le PADD ? 
¸ tw;{9b¢!¢Lhb 59{ !·9{ 5¦ t!55 v¦L w;thb59b¢ ! [Ω9bW9¦ 

ÉNONCÉ 

2. PADD 

¸ Quels outils règlementaires ont été mobilisés afin de répondre 
Ł ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ 

¸ PRÉSENTATION DES OUTILS DU RÈGLEMENT ÉCRIT ET 
Dw!tILv¦9 ah.L[L{;{ th¦w w;thb5w9 ! [Ω9bW9¦ 9¢ ;±L¢9w 
LES INCIDENCES 

3. TRADUCTION 

REGLEMENTAIRE 

¸ Malgré la traduction réglementaire, quelles sont les zones 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
environnementales ?  

¸ PRÉSENTATION DES ZONES CONCERNÉES, EXPOSÉ DES 
MESURES SELON LA SÉQUENCE ERC, ÉVALUATION DU NIVEAU 
DES INCIDENCES RÉSIDUELLES 

4. INCIDENCES 

RESIDUELLES 
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Chapitre 2 :  Synthèse des modifications réalisées entre 

ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ 

à la modification de certains éléments du PLUi recensé ci-dessous : 

¶ 11 ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ 5 OAP sur des zones 

urbaines ont été ajoutées. En ce sens, le PLUi comporte finalement 56 OAP dont 5 en zone U, 

5 en zone 2AU, 44 en zone 1AU, une en zone AU/2AU et une en zone AU/U. Les secteurs 1AU 

supprimés sont : BIR01, CAU02, LOL03, MAR02, MOL02, MONS01, PEZ01, SCL01, SCR01, SFL01, 

SFL04 ; 

¶ 5 OAP sur zones U ont été ajoutées Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ h!t LBC05, LBC06, MONP02, SFL05, BDB02. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ h!t ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ tt! ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ 

zones U non bâties. En ce sens, la mise en place de ces OAP aura une incidence positive sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ 16 STECAL ont été supprimé, en ce sens 28 STECAL sont présents sur le territoire de la CCBDP. 

Également, la numérotation des STECAL a été modifié. Le tableau ci-dessous présente les 

modifications effectuées sur les STECAL. 

N°STECAL A 
[Ω!ww9¢ 

N° STECAL A 
[Ω!ttwh 

COMMUNE PROJET PREVU TYPE DE STECAL 

1 
1 Alles-sur-Dordogne 

Activité économique : 
réparation mécanique 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ  

2 
2 Alles-sur-Dordogne Centre de création 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
actuellement existante 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

3 
 3 

Badefols-sur-
Dordogne 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

4 
4 Baneuil Activité touristique 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

5 
5 Baneuil Stand de tir 

wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ activité 
déjà existante 

6 
6 

Beaumontois en 
Périgord 

Activité touristique : 
cabanes perchées 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Suppression du STECAL ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ pour un reclassement en zone UT. 

7 
7 

Beaumontois en 
Périgord 

Activité économique : 
négoce et stockage de bois 

wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante et extension. 

8 
8 Calès 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ  

9 
9 Capdrot Stand de tir 

wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ N). 

12 
10 Cause-de-Clérans Projet agro-touristique 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

15 11 Lalinde Projet économique  Activité déjà existante 

16 
/  Lanquais 

Activité touristique : 
location touristique de 
charme 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

17 12 Lanquais Projet agro-touristique /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

19 
13 

Le Buisson-de-
Cadouin 

Ecolieu /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

20 
14 

Le Buisson-de-
Cadouin 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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N°STECAL A 
[Ω!ww9¢ 

N° STECAL A 
[Ω!ttwh 

COMMUNE PROJET PREVU TYPE DE STECAL 

21 
15 

Le Buisson-de-
Cadouin 

Activité touristique : 
cabanes dans les arbres 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ (reclassement en zone A). 

23 
16 Lolme 

Activité touristique : 
cabanes dans les arbres 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

24 
17 Lolme 

Activité touristique : 
cabanes dans les arbres 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Suppression du STECAL entre ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bύΦ 

25 
18 Marsalès 

Activité touristique : gîtes 
équestres 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

26 

19 
Mauzac-et-Grand-
Castang 

Activité économique : 
chaufferie bois pour le 
centre de détention de 
Mauzac 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ activité 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ¦9ύ 

27 
20 

Mauzac-et-Grand-
Castang 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ (reclassement en Ntvb) 

28 
21 Molières 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Emprise du projet réduite ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

29 
22 Monsac 

Activité touristique : 
logements insolites 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ b Ŝǘ ¦¢ύΦ 

32 
23 Naussannes 

Activité touristique : 
camping 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

Suppression du STECAL entre ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ bύΦ 

33 
24 Naussannes Projet agro-touristique 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ !ύΦ 

34 
25 Pontours 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

36 
26 Rampieux Activité économique 

wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante et implantation 
ŘΩƘŀƴƎŀǊǎ 

37 
27 Saint-Agne 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ activité 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ !ύΦ 

38 
28 Saint-Avit-Rivière 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ (reclassement en N). 

40 
29 

Saint-Capraise-de-
Lalinde 

Stand de tir /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ bύΦ 

41 
30 

Saint-Félix-de-
Villadeix 

Activité agro-touristique 
!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ activité 
déjà existante 

42 
31 

Saint-Félix-de-
Villadeix 

Projet agro-touristique 
!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

43 
32 

Saint-Marcel-du-
Périgord 

Activité touristique : 
glamping 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![Φ 

44 
33 

Sainte-Foy-de-
Longas 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

45 
34 

Sainte-Foy-de-
Longas 

Activité économique /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ !ύΦ 

47 35 Soulaures Activité économique /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

49 
36 Soulaures 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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N°STECAL A 
[Ω!ww9¢ 

N° STECAL A 
[Ω!ttwh 

COMMUNE PROJET PREVU TYPE DE STECAL 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

50 
/  

Trémolat 
Reclassement en 
zone UE 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
de baignade 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

51 
37 Urval Activité touristique 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

52 
38 Urval 

Activité touristique : 
logements insolites 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

53 39 Urval Ecolieu /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bύ 

54 40 Urval Activité touristique /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

55 41 Vergt-de-Biron   
Suppression du {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ UT). 

56 
42 Vergt-de-Biron Projet agro-touristique 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

57 
43 Vergt-de-Biron 

Activité de tourisme 
équestre 

!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
déjà existante 

59 44 Molières Projet agro-touristique /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ utilisée au moment 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  

  



         Evaluation environnementale 

21 

Chapitre 3 : Incidences notables sur les milieux naturels et la 

Trame Verte et Bleue et les mesures mises en ǆǳǾǊŜ pour les 

supprimer, les réduire ou les compenser 

I. Synthèse de lɅEtat ϥnitial de lɅenvironnement  

3  
Zones Natura 

2000 

1  

APPB 

13  
ZNIEFF I 

9  

ZNIEFF II 

1  
Espace naturel 

sensible 

Localisé dans la Réserve ŘŜ ōƛƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ 

le territoire de la Communauté de communes Bastides Dordogne Périgord possède une biodiversité 

ǊƛŎƘŜΣ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜs occupent une 

place importante dans ce territoire rural.   

!¢h¦¢{ C!L.[9{{9{ 

o De nombreux périmètres de protection et 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ 
attestent de la richesse écologique du territoire 
de la CCBDP 

o Des réservoirs de biodiversité de milieux variés 
: boisements, milieux thermophiles, prairies, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

o Un territoire rural, très largement dominé par 
les milieux naturels et agricoles (identifiés en 
tant que réservoirs éco-paysagers) présentant 
une bonne perméabilité générale pour les 
déplacements de la faune sauvage 

o Une agriculture essentiellement représentée 
par du petit parcellaire imbriquée au sein des 
milieux naturels 

o Un tissu urbain dense peu développé sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳȄ 
déplacements de la faune 

o Des zones de vigilance répertoriées sur le 
territoire de la CCBDP, correspondant à des 
zones de contact entre le tissu urbain et les 
réservoirs de biodiversité avérés sur lesquelles 
ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
pour le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

o La vallée de la Dordogne où se concentrent 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ 
développement du tissu urbain dense, pouvant 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 
nord-sud et le lien avec la rivière et sa ripisylve 

o Un plateau Issigeacois, présent au sud-ouest du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //.5tΣ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
intensive où les milieux naturels sont rares 
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II. Définition des questions évaluatives  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ с ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

de la trame verte et bleue. Ces enjeux ont permis de définir 3 questions évaluatives :  

¶ Comment le PLUi permet la préservation des réservoirs de biodiversité avérée de la trame verte 

et prend en compte les réservoirs écopaysager ? Ą Question évaluative correspondant aux enjeux 

n°1 et 4 

¶ Comment le PLUi participe à la préservation de la Trame Bleue Ą Question évaluative 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƴϲ2 et 3 

¶ /ƻƳƳŜƴǘ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ǘΩŜƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. ? Ą 

Question évaluative correspondant aux enjeux n°5 et n°6 

 

III.Comment le PLUi permet la préservation  des réservoirs  

de biodiversité avérée  de la trame verte  et prend en 

compte les réservoirs écopaysagers  ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 2 : Valoriser nos espaces 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
trames éco-paysagères supports des continuités 
écologiques entre ces milieux.  

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ 

Le PADD permet bien la prise en compte des 
réservoirs de biodiversité avérés en définissant 
les secteurs extensions urbaines et villageoise à 
ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǾŞǊŞǎΦ 5Ŝ 
plus, le PADD souhaite protéger les espaces 
possédant une fonctionnalité forte comme les 

1) La préservation des réservoirs de biodiversité avérés de la trame verte (milieux boisés, milieux 
thermophiles et milieux prairiaux) 

2) La préservation des cours dΩeau et de leurs ripisylves (réservoirs et corridors aquatiques) 

3) La mise en protection des zones humides avérées et la prise en compte des zones humides potentielles 
dans le développement du territoire 

4) La maîtrise du développement de lΩurbanisation sur les zones de vigilance (contact entre les réservoirs 
de biodiversité avérés et le tissu urbain) 

5) La préservation des continuités écologiques au sein de la vallée de la Dordogne, via la maîtrise du 
développement urbain et la préservation de structures végétales au sein des milieux agricoles et 
urbanisés 

6) La préservation des éléments relais de la Trame verte au sein du plateau agricole Issigeacois 

ENJEUX 
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des espaces naturels les plus remarquables 
(RB avérés) ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
boisées qui présentant une fonctionnalité 
écologique forte, et ce dans la durée 

¶ Protéger strictement les zones humides et 
prendre en compte leur environnement 
ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ Préserver les milieux ouverts (ǇŜƭƻǳǎŜǎΧ) 
qui accueillent une biodiversité spécifique et 
particulièrement remarquable 

milieux boisés et les prairies les plus 
fonctionnels mais aussi les zones humides.  

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit /graphique et les OAP 

2.1.En identifiant les réservoirs  de biodiversité  

Le SCoT Bergeracois identifie sur le territoire de la CCBDP plusieurs typologies de réservoirs de 

biodiversité : les réservoirs de biodiversité avérée et les réservoirs écopaysagers. Trois typologies de 

réservoirs écopaysager sont identifiés : les boisements, les prairies et les milieux thermophiles. Le SCoT 

indique que les réservoirs de biodiversité avérés sont inconstructiblesΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

nécessaire à la gestion des espaces naturels et que les réservoirs écopaysagers sont potentiellement 

ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ déterminant leur 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Afin de protéger strictement les réservoirs de biodiversité avérée, le PLUi les classe en Ntvb ou en 

Atvb représentant respectivement 9 082ha soit 14% et 2 600ha soit 4% du territoire. Le règlement 

écrit des zones Atvb et Ntvb autorise uniquement les constructions et installations nécessaires à des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ou à des services publics dès lors ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ sont pas incompatibles 

ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ du terrain sur lequel elles sont 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

Concernant les zones Natura 2000 du territoire, 50% des zones Natura 2000 sont zonées en N, 35% en 

zone Ntvb, 12% en A et 1,4% en Atvb. Uniquement 1,5% de la superficie des zones Natura 2000 sont 

classées en zone urbaine. Le règlement écrit des zones agricoles et naturelles contraint fortement la 

constructibilité des secteurs, permettant de préserver les zones Natura 2000.  

2.2.En limitant très fortement le  développement dans les réservoirs de biodiversité  

Afin de préserver ces réservoirs de biodiversité, le PLUi limite très fortement ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

réservoirs avérés : uniquement ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜΣ ƭΩh!t .!bлн Ł .ŀƴŜǳƛƭΦ  

 

[Ŝ t[¦ƛ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ǳƴ {¢9/![ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ 

biodiversité : le STECAL n°20 présent sur la commune de Mauzac-et-Grand-Castang. 

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



         Evaluation environnementale 

24 

Concernant les réservoirs de écopaysagers, 23 ǎŜŎǘŜǳǊǎ м!¦ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

réservoir écopaysager. Pour les secteurs 2AU et les STECAL, 2 secteurs 2AU et 14 STECAL sont 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊΦ Également, le PLUi permet de préserver ces 

réservoirs écopaysager car 26% des réservoirs écopaysagers sont zonés en Atvb ou Ntvb et 73% sont 

zonés en A ou N. En ce sens, la constructibilité de ces secteurs est fortement restreinte. Certaines 

parties de ces réservoirs sont déjà urbanisées et sont donc zonées en zone urbaine, mais ils ne 

représentent que 0,5% de la superficie de ces réservoirs. Enfin, de manière ponctuelle, des secteurs 

de développement sont définis, mais ils représentent moins de 0,1% de la superficie de ces réservoirs 

écopaysagers. 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

significative sur les réservoirs de biodiversité écopaysagers. 

2.3.En protég eant la végétation au sein des réservoirs  

[Ŝ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23, les principaux alignements 

ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ présents dans ces réservoirs. Au total, 200km de haies et 421km de ripisylves 

sont protégés dans les réservoirs de biodiversité avérée. 

Les OAP prévoient la préservation ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ, principalement en bordure de secteur, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Pour exemple, lΩh!t D!¦лм Ł DŀǳƎŜŀŎ 

est localisée dans un réservoir de biodiversité écopaysager de prairie et identifie les alignements 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ comme des éléments à préserver, réduisant les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ.  

 
Figure 1 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  
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3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable  

 

Tableau 2 : Zones de développement impactant potentiellement les réservoirs de biodiversité avérés. 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE SECTEUR 

OAP : BAN02 
(zone 1AUY) 

Baneuil 
Réservoir de biodiversité avéré 
en bordure nord du secteur 

Modérés à fort : voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

STECAL 20 
Tourisme 

Mauzac-et-
Grand-Castang 

Réservoir de biodiversité avéré 
sur la quasi-totalité du secteur 

Très faible à faible 

{¢9/![ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 

 
Carte 1 : Les secteurs de développement impactant potentiellement les réservoirs de biodiversité avérés. / Source : Even 
Conseil 

Le STECAL n°27 mentionné ci-dessous ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
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IV.Comment le PLUi participe à la préservation  de la Trame 

Bleue  ? 

1. Prise en compte dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 2 : Valoriser nos espaces 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
trames éco-paysagères supports des continuités 
écologiques entre ces milieux.  

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
tout en autorisant des aménagements 
encadrés nécessaires à la valorisation de ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives et touristiques  

¶ Protéger strictement les zones humides et 
prendre en compte leur environnement 
ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 
Axe 2 ς Objectif 3 : Proposer un développement 
durable de notre territoire face aux risques 

¶ Préserver strictement les fonds de vallon et 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
afin de s'assurer du libre écoulement des 
eaux et de protéger ainsi les biens et les 
personnes des dégâts pouvant être causés 
par les inondations, de plus en plus 
fréquentes et intenses 

Contribuer à la résilience et à la sobriété 
énergétique du territoire dans un contexte de 
changement climatique 

¶ Garantir une conciliation acceptable et 

ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 

eau potable, irrigation, activités de loisirs, 

énergies hydrauliques, fonctionnement des 

milieux aquatiques et humides (Trame 

Bleue) dans un contexte de raréfaction de la 

ressource. 

Le PADD veut encadrer strictement les abords 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
De plus, celui-ci veut également les protéger 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳplantation 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
de ces espaces paysagers. Le PADD souhaite 
également préserver les zones ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ 
préserver la biodiversité remarquable et leur 
fonctionnalité hydrique. Cependant, le PADD ne 
distingue pas les zones humides avérées et 
potentielles. 
Le PADD pourrait imposer la préservation de la 
ripisylve, dans les espaces urbanisés ou non car 
celle-Ŏƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
continuités écologiques, mais participe 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ    
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2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En préservant les abords des cours dɅeau des constructions 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ représentent un intérêt écologique majeur car ils constituent des secteurs dΩŞpuration 

de la matière organique, des sites dΩexpansion des crues, des zones de reproduction pour certaines 

espèces, ainsi quΩun lieu de refuge pour les jeunes individus dΩespèces dΩeaux vives.  

Le PLUi prévoit une protection des cours dΩeau du territoire grâce à un zonage en Atvb ou en Ntvb sur 

leurs abords, qui autorise uniquement les équipements dΩintérêt collectif et services publics.  

Le PLUi limite très fortement le développement le développement à proximité des cours dΩeau. 

Uniquement 2 zones 2AU sont présentes à proximité dΩun cours dΩeau (moins de 50 mètres). 

2.2.En préservant les espaces de zones humides.  

Le PLUi de la CCBDP identifie des secteurs concernés par la présence potentielle de zones humides. 

Celles-ci sont localisées par plusieurs inventaires et bases de données Υ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩ9tL5hw Ŝǘ 

ŘΩ9tL5wht¢Σ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ /9b bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, zones humides identifiées par la Maison 

Numérique de la Biodiversité de Dordogne. Ces zones humides sont identifiées et protégées au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Dans ces zones, le règlement écrit prescrit la protection 

de ces zones humides probables de toute construction ou de tout aménagement susceptible 

ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƻǳ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ. Les 

constructions, remblaiements, affouillements, exhaussements de sols, dépôts de matériaux, 

assèchements et mises en eau. Au total, le PLUi permet la protection de 4 898ha de zones humides 

probables. 

2.3.En protégeant les ripisylves  le long des cours dɅeau 

Les boisements alluviaux (ripisylves) jouent un rôle majeur dans lΩŞtablissement de la trame bleue car 

ils constituent des zones de refuge pour la biodiversité, mais jouent également un rôle de « filtre » vis-

à-vis des apports latéraux de polluants provenant des milieux agricoles : sédiments fins, azote, 

phosphore, pesticidesΧ  

Le PLUi prévoit une protection dŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Au total, 421km de ripisylve sont identifiés et protégés au titre de cette protection. Outre 

cette trame, les ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bǘǾō ƻǳ 

AtvbΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩȅ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable 

Tableau 3 : Zones de développement impactant potentiellement les réservoirs de biodiversité aquatiques. 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

STECAL (Tourisme Lac 
de Lanquais, reclassé 

en zone UT) 
Lanquais 

Localisation en 
bordure du Couzeau 

Fort : voir FOCUS 
Partie 3 Chapitre 3 
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STECAL 23 (Tourisme 
projet extension 

camping) 
Naussannes 

Le Couzeau traverse le 
secteur de 
développement 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL supprimé entre ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

STECAL (Tourisme 
Location mini maison 

en pierre) 
Lanquais 

Localisation à environ 
35m du Couzeau 

STECAL SUPPRIME  

OAP CAU03 (zone 
2AUT) 

Cause-de-Clérans 
Le Clérans traverse la 
zone 2AU 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ н!¦ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ le réservoir de biodiversité présent. 

OAP SCL03 (zone 
2AUT) 

Saint-Capraise-de-
Lalinde 

Localisation à une 
quarantaine de mètre 
du Clérans 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 

 

 
Carte 2 : Les secteurs de développement impactant potentiellement les réservoirs de biodiversité aquatiques. / Source : Even 
Conseil 

 

Tableau 4 : Zones de développement impactant potentiellement les zones humides avérées 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

OAP SCL03  
Saint-Capraise-de-

Lalinde 

Bordure au Sud-Ouest 
du secteur 
chevauchant une zone 
humide 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 
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OAP LBC04  Le Buisson-de-Cadouin 
Zone humide avérée 
au Nord-Ouest du 
secteur 

Fort :  Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

Le secteur м!¦ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
son emprise sur la zone humide effective. 

STECAL (Tourisme Lac 
de Lanquais) 

Lanquais 
Zone humide présente 
sur la bordure Ouest et 
au sud du secteur. 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 
STECLAL SUPPRIME, 

reclassement en zone 
UT 

 

 
Carte 3 : Les secteurs de développement impactant potentiellement les zones humides avérées. / Source : Even Conseil. 

 

Tableau 5 : Zones de développement impactant potentiellement les zones humides potentielles 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
NIVEAU 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

OAP : LBC02 Le Buisson-de-Cadouin 
Secteur entièrement 
localisé dans une zone 
humide potentielle 

Modéré à fort : Voir 
FOCUS Partie 3. 
Chapitre 1 

OAP : LBC01  Le Buisson-de-Cadouin 
Secteur entièrement 
localisé dans une zone 
humide potentielle 

Modéré :  Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

OAP : LBC03 Le Buisson-de-Cadouin 
Secteur presque 
intégralement compris 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 
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IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
NIVEAU 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

dans une zone humide 
potentielle 

OAP : SFL01 
Sainte-Foy-de-

Lanquais 

Secteur presque 
intégralement compris 
dans une zone humide 
potentielle 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

Ce secteur 1AU a été ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

OAP : LBC04  Le Buisson-de-Cadouin 
Zone humide 
potentielle sur la 
totalité du secteur  

Fort :  Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

Ce secteur 1AU a été réduit au nord, ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

OAP : SCL03 
Saint-Capraise-de-

Lalinde 

Bordure au Sud-Ouest 
du secteur 
chevauchant une zone 
humide potentielle 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 

STECAL 16 Tourisme Lanquais 

Secteur presque 
intégralement localisé 
dans une zone humide 
potentielle 

STECAL SUPPRIME 

STECAL Tourisme 
(baignade aménagée) 

Trémolat 
Secteur intégralement 
compris dans une zone 
humide 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 
STECAL SUPPRIME, 
reclassement en UE 

OAP CAU03 (zone 
2AUT) 

Cause-de-Clérans 
Secteur concerné au 
nord par une zone 
humide potentielle 

Fort : voir focus Partie 
3. Chapitre 2 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩh!t ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ un réservoir de biodiversité identifié par le SCoT. 
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Carte 4 : Les secteurs de développement impactant potentiellement les zones humides potentielles. / Source : Even Conseil 
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V. Comment le PLUi préserve -t -elle les continuités 

écologiques et les éléments relais de la TVB  ? 

1. Prise en compte dans le PADD 

PRISE EN /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 2 : Valoriser nos espaces 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
trames éco-paysagères supports des continuités 
écologiques entre ces milieux.  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
boisées qui présentant une fonctionnalité 
écologique forte, et ce dans la durée 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
tout en autorisant des aménagements 
encadrés nécessaires à la valorisation de ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives et touristiques  

¶ Protéger strictement les zones humides et 
prendre en compte leur environnement 
ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ Préserver les milieux ouverts (ǇŜƭƻǳǎŜǎΧ) 
qui accueillent une biodiversité spécifique et 
particulièrement remarquable 

¶ Maintenir un maillage éco-paysagers 
structurant (haies, bosquets) qui 
accompagne les espaces agricoles cultivés 

 
Axe 2 ς Objectif 3 : Développer les énergies 
renouvelables locales tout en valorisant 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ territoire 

¶ Valoriser la continuité de la trame noire 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

public. 

En souhaitant préserver et protéger les masses 
boisées, les milieux ouverts, les zones humides 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ t!55 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 
à la préservation de continuités écologiques et 
au maintien des différentes sous-trames. De 
plus, le PADD souhaite maintenir un maillage 
éco-paysagers structurant grâce à la 
préservation des haies, bosquets, notamment 
dans les milieux agricoles.  
Enfin, le PADD souhaite maintenir la trame 
noire.  

 

2. Outils mobilisés dans le règlement écrit et graphique et les OAP  

2.1.En maitrisant le  développement  urbain  

Le PLUi permet la préservation des espaces de biodiversité ordinaire en classant ces espaces en zone 

Agricole A et en zone Naturelle N. Le règlement écrit appliqué sur ces zones est très restrictif en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ limiter la destruction des milieux naturels ordinaires.  

La quasi-totalité des zones à urbaniser prévues par le projet de PLUi est définie en extension de la 

trame urbaine existante. Quelques zones à urbaniser sont en discontinuité du tissu, provoquant donc 

une ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƻ-naturels et pouvant impacter la biodiversité. 
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2.2.La préservation  des structures végétales au sein des milieux ag ro -naturels  et urbanisés  

Les zones de projet du PLUi sont parfois positionnés sur des secteurs non bâtis, occupés par des 

espaces agricoles, des boisements, des linéaires de haies, etc. Bien que ces éléments ne soient pas 

ǊŜŎƻƴƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ƛΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques et sont des zones de refuge pour la petite faune, même en milieu urbain.  

Ainsi, certaines h!t ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧǳǎǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ ǇǊƛǎŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ ŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ nature, etc. 

 
Figure 2 Υ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎǳŘΦ 
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Chapitre 4 : Incidences notables sur les paysages et mesures 

mises en ǆǳǾǊŜ pour les supprimer, les réduire ou les 

compenser 

I. Synthèse de lɅEtat ϥnitial de lɅEnvironnement 

250 m NFG 
Point culminant 

54 % 
de la superficie du territoire 

correspond à des boisements 

Le territoire de la CCBDP est traversé par la vallée de la Dordogne, marquant le territoire par son fond 

Ǉƭŀǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘƛǎǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜΦ Les boisements sont très présents dans le territoire et 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ 

patrimoniaux sont très importants dans le territoire avec de nombreux monuments historiques et de 

nombreuses typologies urbaines de bastide.  

!¢h¦¢{ C!L.[9{{9{ 

o Des paysages variés (dominance de 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘΧύ 
organisés en 7 grandes unités ;  

o ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dense ;  

o Des centres-ōƻǳǊƎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
traditionnelle qualitative, pittoresque et 
identitaire ;  

o Des entrées de ville globalement bien 
marquées ;  

o La vallée de la Dordogne, identité 
paysagère identitaire, dont les coteaux 
ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ όŜȄ Υ ƭŜ 
cingle de Trémolat) 

o Une urbanisation forte dans la vallée de la 
Dordogne, quasi-continue autour de 
Lalinde ;  

o Des nouvelles constructions qui ne 
ǎΩƛƴŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Le contrôle de lΩurbanisation dans la vallée de la Dordogne par le biais notamment de la 
préservation des coupures dΩurbanisation ;  

2) La préservation des terres agricoles sur la partie est de la vallée de la Dordogne ;  

3) Le développement des bourgs en continuité avec les formes architecturales et urbaines 
existantes ; 

4) La préservation des entrées de ville du territoire, et la réhabilitation de celles- identifiées 
comme dégradées ;  

5) La valorisation du patrimoine vernaculaire ;  

6) Le renforcement du lien des bourgs de la vallée de la Dordogne avec celle-ci 

ENJEUX 
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II. Définition des questions évaluatives  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ с ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ /Ŝǎ с ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

définir 6 questions évaluatives :  

¶ Comment le PLUi contrôle-t-ƛƭ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ favorise-t-il le renforcement des 

bourgs ? Ą Question évaluative correspondant aux enjeux n°1, 3, 4 et 6 ? 

¶ Comment le PLUi préserve les terres agricoles, en particulier sur la partie est de la vallée de la 

Dordogne ? Ą vǳŜǎǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƴϲн 

¶ Comment le PLUi permet la valorisation du patrimoine vernaculaire ? Ą Question évaluative 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƴϲр 

III.Comment le PLUi contrôle -t -il lɅexpansion et la qualité de 

lɅurbanisation ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 1 ς Objectif 3 : Intégrer qualitativement 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŦǳǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
emblématiques ς Permettre les extensions des 
bourgs, villages et hameaux en cohérence avec 
les logiques paysagère des sites qui les accueille 

¶ Soigner les transitions, les franges, les 
pourtours des espaces bâtis situés au 
contact des espaces agricoles, naturels ou 
forestiers 

¶ S'inspirer des organisations bâties 
traditionnelles des bourgs et hameaux 
anciens et inscrire les futures extensions de 
bourgs, villages et hameaux dans la 
continuité des formes architecturales et 
urbaines existantes : bastides, villages 
tentaculaires, villages rues, village de pente, 
... 

¶ Proposer des formes bâties et des 
architectures plus proches des codes 
traditionnels locaux tout en conciliant 
patrimoine bâti ancien et constructions 
contemporaines 

¶ Adapter le niveau d'exigence architecturale 
au regard des enjeux patrimoniaux et 
paysagers propre à chaque secteur, 
notamment dans les villages identifiés 
comme « remarquables » 

Le PADD ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ƳƻŘŞǊŀƴǘ ƭŀ 
consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, en respectant la loi climat et 
résilience du 22 août 2021. De plus, le PADD 
souhaite privilégier la densification, grâce à 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
Le PADD souhaite aussi soigner les transitions 
entre les espaces bâtis et les milieux agro-
naturels, représentant des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 
Le territoire de la CCBDP possède un grand 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΦ [Ŝ t!55 
souhaite les préserver et les mettre en valeur, 
notamment en intégrant qualitativement les 
constructions futures. En effet le PADD souhaite 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴs bâties et des formes 
bâties traditionnelles pour les nouvelles 
constructions. Le PADD souhaite également 
adapter les exigences architecturales au regard 
des enjeux patrimoniaux.  
 
Le PADD souhaite bien prendre en compte les 
entrées de ville dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
aménagement en fonction des enjeux. De plus, 
ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
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Permettre des extensions des bourgs, villages et 
hameaux en cohérence avec les logiques 
paysagères des sites qui les accueille 

¶ S'appuyer sur les éléments du patrimoine 
ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Ł 
chaque site (vue, bâti, végétation, ...) et les 
mettre en valeur dans les aménagements 
futurs 

 
Accompagner la transition vers un 
développement urbain durable et vertueux au 
service des générations actuelles et futures  

¶ Assurer le développement urbain des 
bourgs, villages et hameaux par 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
permettant la densification tout en 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ Ŝƴ 
respectant les caractéristiques 
architecturales et patrimoniales du 
territoire 

 
Modérer la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ 
et Résilience du 22 août 2021 

¶ Tendre vers un objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ рл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
du PLUi-H par rapport à la période 2011-
2021 

¶ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
foncier limité à 83 ha, toutes destinations 
confondues 

 
Axe 2 ς Objectif 2 Υ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
remarquable qui caractérise notre territoire 

¶ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ 
ǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
adaptés aux enjeux de la ville ou du bourg 

¶ Pour les entrées de ville dégradées, une 
véritable réflexion devra être mise en place 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
règlementaires (OAP, ERΧ) 

ŘΩǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
permettant leur restauration. 
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2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En limitant le mitage des milieux naturels, agricoles et forestiers  

Afin de limiter le mitage des espaces naturels, agricoles ou forestiers, le projet de PLUi positionne la 

majorité de ces zones à urbaniser (1AU et 2AU) en densification ou en extension directe de la trame 

urbaine initiale. Ainsi, 4 zones AU sur 47 et 3 zones 2AU sur 8 sont positionnées en discontinuité de la 

trame urbaine actuellement existante. Ces zones sont identifiées dans la partie « Zones susceptibles 

ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ » ci-dessous. Ce choix permet de limiter la diffusion de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎation et la ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. Cette mesure permet 

également de conserver une bonne lisibilité des silhouettes urbaines.  

Les zones A et N sont dédiées au développement des activités agricoles et/ou forestières. Ainsi, ces 

ȊƻƴŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

et/ou forestière. Toutefois, la création de nouveaux logements est autorisée uniquement si ceux-ci 

sont nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles et forestières. De plus, afin de limiter 

le mitage de secteurs à la biodiversité reconnu, le règlement écrit du PLUi définit des zones Atvb et 

Ntvb, qui autorisent uniquement les constructions et installations nécessaires à des équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ.  

Le PLUi identifie sur son plan de zonage des bâtiments éligibles au changement de destination par 

une trame règlementaire au titre des articles L.151-11-2 et R.151-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ 

autorise la réhabilitation des bâtiments identifiés et leur utilisation, notamment pour du logement. Cet 

ƻǳǘƛƭ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ déjà existants, et à valeur patrimonial, ce qui limite le 

nombre de bâtiments éligibles. Au total, le PLUi présente 385 bâtiments éligibles au changement de 

destination.  

2.2.En garantissant des critères de qualité architecturale et paysagère  

Afin de garantir une cohérence de la trame urbaine du territoire, le règlement écrit du PLUi intègre des 

dispositions concernant les caractéristiques architecturales des nouvelles constructions et 

installations (chapitre 2 « Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 

paysagères » du règlement écrit). Ces dispositions règlementaires précisent notamment les 

caractéristiques des volumes des constructions, extensions et annexes, des toitures, des façades et 

des ouvertures, et ont été adaptées pour chaque type de zone.  

Ce chapitre du règlement écrit prescrit également la gestion des espaces libres et des abords des 

constructions. Il impose notamment la préservation des éléments de végétation existants et la 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols. Lƭ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ adaptées 

au climat local. Enfin, ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ espaces 

de stationnementΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ un arbre pour quatre places créées sur les 

aires de stationnement non couvertes.  

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ permet également de décliner les prescriptions 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Par le biais des OAP, 

le PLUi gère donc également les espaces de franges urbaines en les valorisant par la mise en place 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ Le cahier des OAP présente, de plus, un 
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chapitre « ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ » qui permet 

ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎΦ  

 

 

Figure 3 : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ : « frange naturelle paysagère » à ƭΩŜǎǘ et « haie 
paysagère à créer ou à préserver » au nord. 

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable 

Tableau 6 : Zones à urbaniser situées en discontinuité de la trame urbaine initiale 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE SECTEUR 

MOL01 ς 1AUH Molières 

Zone positionnée en 
discontinuité de la 
trame urbaine 
existante 

Modéré : Voir FOCUS Partie 
3. Chapitre 1 

MOL02 ς 1AUH Molières  
Faible à modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊrşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇrobation du document 

MOL03 - 1AUH Molières  
Faible à modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

SFL04 ς 1AUH Sainte-Foy-de-Longas  Faible 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

CAU03 - 2AUT Cause-de-Clérans  
Fort : Voir FOCUS Partie 3. 
Chapitre 2 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ du secteur ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
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SCL03 - 2AUT 
Saint-Capraise-de-

Lalinde 
 

Fort : Voir FOCUS Partie 3. 
Chapitre 2 

 

 

Carte 5 : Zones à urbaniser localisées en discontinuité du tissu urbain. / Source : Even Conseil. 

IV.Comment le PLUi préserve  les terres agricoles, en 

particulier sur la partie est de la vallée de la Dordogne ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 1 ς Objectif 3 : Accompagner la transition 
vers un développement urbain durable et 
vertueux au service des générations actuelles et 
futures  

¶ Assurer le développement urbain des 
bourgs, villages et hameaux par 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
permettant la densification tout en 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ Ŝƴ 
respectant les caractéristiques 
architecturales et patrimoniales du 
territoire 

Le PADD souhaite bien préserver les terres 
agricoles, mais aussi naturelles, de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci privilégie 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
favorise la densification, permettant de limiter la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀire.  
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Modérer la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et lutter contre 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ 
et Résilience du 22 août 2021 

¶ Tendre vers un objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ рл҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
du PLUi-H par rapport à la période 2011-
2021 

¶ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
foncier limité à 83 ha, toutes destinations 
confondues 
 

Axe 2 ς Objectif 2 Υ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
remarquable qui caractérise notre territoire  

¶ Protéger les espaces naturels et agricoles en 
privilégiant les centres-bourgs, villages et 
hameaux pour accueillir les futures 
constructions, et en mettant fin aux 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ 
un impact sur nos paysages remarquables 

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En conservant la vocation des terres agricoles et sylvicoles actuelles  

Les paysages du territoire de la CCBDP sont dominés par les espaces de boisements de feuillus, par des 

prairies de fond de vallée et par des espaces agricoles. Afin de conserver cette mosaïque paysagère 

diverse et identitaire, le PLUi classe :  

¶ Les boisements de feuillus en zone naturelle N ;  

¶ Les espaces agricoles ainsi que les espaces de prairies de fond de vallée en zone agricole A.  

Les zonages agricoles A et naturels N sont très restrictifs en matière de constructibilité. En effet,  

¶ La zone A autorise uniquement les constructions, aménagements et extension de bâtiments 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ nécessaires Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

pastorale Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ou à des services publics.  

¶ La zone N autorise uniquement les constructions, aménagements et extension de bâtiments 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ installations ou ouvrages techniques ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

forestièreΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif.  
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Dans les zones agricoles A ou naturelles N, la construction de nouveaux logements est autorisée 

uniquement si ceux-ci sont nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles en zone A, ou 

Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b. Les extensions et les annexes restent autorisées sous conditions.  

/Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

agricoles et forestiers. Au total, 96,9% de la surface du territoire est classé en zone agricole A (sans 

compter les STECAL) ou en zone naturelle N. Seul 3% de la surface totale du territoire est classé en 

zone urbaine U, et 0,1% en zone à urbaniser AU. 

 

 

Carte 6 : Le zonage de la Communauté de communes Bastides Dordogne-Périgord.  

2.2.En conservant des coupures dɅurbanisation et en limitant le mitage des milieux naturels, 

agricoles et forestiers  

Voir paragraphe III.2.1 du présent document. 
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V. Comment le PLUi permet la valorisation du patrimoine 

vernaculaire ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 2 : Miser sur notre capital 
touristique, patrimonial et culturel 

¶ Miser sur le patrimoine bâti comme vecteur 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 
culturelle et en tant que cadre de vie de 
qualité : mobiliser les outils réglementaires 
permettant de le protéger et le mettre en 
valeur (L.151-19, PDA, SPR) 
 

Poursuivre la mise en valeur de notre patrimoine 
bâti architectural comme élément majeur de 
notre identité et attractivité 

¶ Valoriser et pérenniser notre patrimoine 
bâti remarquable, y compris en dehors des 
périmètres règlementaires  

¶ Identifier et préserver les éléments du 
patrimoine architectural et paysager à la fois 
ordinaires et identitaires pour le territoire 

¶ Valoriser les bastides, bourgs, villages, 
hameaux ou ensembles bâtis remarquables 

Le PADD souhaite mobiliser des outils 
réglementaires permettant de protéger et 
mettre en valeur les éléments de patrimoine 
ōŃǘƛΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
patrimoine bâti, même ceux actuellement non 
concernés par une protection réglementaire. Le 
PLUi souhaite donc identifier et préserver ces 
éléments du patrimoine architectural et 
paysagers ordinaires et identitaires pour le 
territoire.  

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En prenant en compte les périmètres règlementaires existants  

Le règlement écrit précise les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

par des servitudes patrimoniales (Partie 1 « Dispositions générales » du règlement écrit).  

Dans les zones couvertes par un périmètre de protection historique, tout travaux, même non soumis 

à déclaration ou à autorisation ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ De plus, les bâtiments situés dans le 

champ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴŜ peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

Dans les zones de présomption de prescriptions archéologiques, les terrassements ou modification du 

ǎƻƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŀǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΦ  

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŞƧŁ ǊŜŎŜƴǎŞ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞΦ 

Au total :  
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¶ 12 zones 1AU, 2 zones 2AU et 3 STECAL ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ;  

¶ 1 zone 1AU et 1 STECAL ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ Présomption de Prescriptions 

Archéologiques.  

2.2.En recensant et en protégeant les éléments de patrimoine naturel et bâti  

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique (Monuments Historiques, Site Patrimonial Remarquable, site inscrit/classé, etc.), le PLUi 

identifie des éléments de patrimoine à protéger et les localise sur le plan de zonage, par une trame 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-19 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Le PLUi recense ainsi plus de 1 500 

éléments ponctuels et environ 160ha à protéger. Cette protection couvre des éléments de patrimoine 

industriel (anciens abattoirs/moulins/forges)Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ (chartreuses, 

maisons de maître, fermes, demeures, etc.) et des éléments de patrimoine vernaculaire très divers 

(abreuvoirs, croix, fontaines, fours à pain, lavoirs, pigeonniers, etc.).  

Le règlement écrit associe des prescriptions règlementaires à ces éléments de patrimoine. Il autorise 

notamment la destruction de ces éléments sous réserve de ne pas remettre en cause la qualité 

architecturale Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Lƭ ƛƴǘŜǊŘƛǘ certains types de matériaux pour les travaux 

de rénovation de ces éléments (bardage métallique, couvertures autres que les tuiles, volets, roulants 

non intégrés à la maçonnerie, etc.). Ces prescriptions sont déclinées et précisées dans les différentes 

zones prévues par le projet de PLUi.  

De la même manière, le PLUi identifie des éléments de patrimoine naturel à protéger, et les identifie 

sur le plan de zonage, par une ǘǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ linéaires de haies, ou de petits boisements. Au total, le PLUi protège 200km 

linéaire de haie, et 160ha de boisements via cette protection règlementaire.  

Le règlement écrit associe des prescriptions règlementaires à ces éléments de patrimoine naturel qui 

visent à éviter leur destruction. 

2.3.En autorisant et en encadrant le changement de destination des anciens bâtiments 

agricoles  

Le PLUi identifie sur son plan de zonage des bâtiments éligibles au changement de destination par une 

trame règlementaire au titre des articles L.151-11-2 et R.151-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

concernés étaient utilisés majoritairement pour un usage agricole et présentent une valeur 

patrimoniale. [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ est un levier de 

préservation de ces éléments de patrimoine bâti identitaires du territoire. Au total, le PLUi présente 

385 bâtiments éligibles au changement de destination.  

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable 

Le tableau suivant reprend les zones de développement (1AU, 2AU et STECAL) concernées par des 

périmètres de protection du patrimoine bâti et naturel :  

Tableau 7 : Secteurs de développement concernés par des périmètres de protection du patrimoine bâti et naturel 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL  

ZONES 1AU 



         Evaluation environnementale 

44 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL  

BAN02 ς 1AUY Baneuil ¶ SPR 
Modéré à fort : Voir 
FOCUS Partie 3. 
Chapitre 1 

BAY01 ς 1AUH Bayac 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
Nul  

BEAU01 ς 2 zones 
1AUH 

Beaumontois-en-
Périgord 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

BIR01 ς 1AUH Biron 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Site inscrit 

¶ SPR 

Faible 

Le secteur a été ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

BIR02 ς 1AUE Biron 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Site inscrit 

¶ SPR 

Faible à modéré : Voir 
FOCUS Partie 3. 
Chapitre 1 

Le secteur a été réduit Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

CAP01 ς 1AUH Capdrot 
¶ Site inscrit 

¶ SPR 
Faible 

CAU02 ς 1AUH Cause-de-Clérans 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 

Modéré à fort : Voir 
FOCUS Partie 3. 
Chapitre 1 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

COU01 ς 1AUH 
Couze-et-Saint-

Front 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
Très faible 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΦ 

GAU01 ς 1AUH Gaugeac ¶ Site inscrit 
Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

LAL04 ς 1AUY Lalinde ¶ SPR 
Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

LAL05 ς 1AUY Lalinde ¶ SPR Faible 

LAN01 ς 1AUH Lanquais 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Site inscrit 

¶ SPR 

Faible 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ  

LBC04 ς 1AUM 
Le Buisson-de-

Cadouin 
¶ Site inscrit 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ Řǳ ttwƛ Ŝǘ ŘŜǎ alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊκŎǊŞŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜΦ 

MAR01 ς 1AUH Marsalès 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Site inscrit 

¶ SPR 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ ǊŜǎǘŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞΣ ƭΩh!t ŀ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ  

MAR02 ς 1AUY Marsalès ¶ SPR Nul 
Le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 
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IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL  

MONP01 ς 1AUH Monpazier 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Périmètre de ZPPA 

¶ Site inscrit 

¶ SPR 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

MAU01 ς 1AUY 
Mauzac-et-

Grand-Castang 
¶ SPR 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

SCL02 ς 1AUH 
Saint-Capraise-

de-Lalinde 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ SPR 

Très fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

SCL03 ς 1AUT / 
2AUT / 2AUY 

Saint-Capraise-
de-Lalinde 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ SPR 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

SRM01 ς 1AUH 
Saint-Romain-de-

Monpazier 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
Très faible 

TRE01 ς 1AUH Trémolat 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
Faible : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 1 

[Ωh!t ŀ ŞǘŞ modifiée afin de rajouter des haies et boisements à créer ou à préserver et de 
rajouter un espace public et partagé végétal. 

ZONES 2AU 

LAL01 ς 2AUH Lalinde ¶ SPR 
Faible : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 

LAL06 ς 2AUH Lalinde 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 

¶ SPR 

Faible à modéré : Voir 
FOCUS Partie 3. 
Chapitre 2 

STECAL 

STECAL 3 tourisme 
Badefols-sur-

Dordogne 
¶ Site inscrit 

Faible : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 9 tourisme Capdrot ¶ SPR 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

STECAL 4 tourisme Baneuil 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 

¶ SPR 

Modéré : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL tourisme ς 
reclassement en 

zone UT 
Lanquais 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Site inscrit 

¶ SPR 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 18 
tourisme 

Lanquais 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 

¶ Site inscrit 

STECAL SUPPRIME 

STECAL 12 
tourisme 

Lanquais ¶ SPR 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 14 
tourisme 

Le Buisson-de-
Cadouin 

¶ Périmètre de ZPPA 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 18 
tourisme 

Marsalès ¶ SPR 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 
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IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL  

STECAL tourisme ς 
reclassé en UT 

Pressignac-Vicq 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
/  

STECAL 28 
tourisme 

Saint-Avit-Rivière ¶ Périmètre de ZPPA 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ şǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀtion (reclassement en N) 

STECAL tourisme ς 
reclassement en 

UE 
Trémolat 

¶ Périmètre de protection de 
Monument Historique 

¶ Site inscrit 

¶ Site classé 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 38 
tourisme 

Urval 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 40 
tourisme 

Urval 
¶ Périmètre de protection de 

Monument Historique 
Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

 

 
Carte 7 : Secteurs de développement impactant potentiellement le patrimoine bâti et naturel. / Source : Even Conseil. 
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Chapitre 5 : Incidences notables sur la ressource en eau et 

mesures mises en ǆǳǾǊŜ pour les supprimer, les réduire ou 

les compenser 

I. Synthèse de lɅEtat ϥnitial de lɅEnvironnement 

2 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ : 

la Dordogne et le 
Dropt 

12 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraines 

20 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable dont 18 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 5¦t 

19 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
dont 18 conformes 

Situé au sein du bassin Adour-Garonne, le territoire de la CCBDP est concerné par 3 SAGE dont 2 sont 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : le SAGE Dordogne Atlantique, le SAGE Dordogne Amont et le SAGE Dropt 

approuvé le 13 janvier 2022. Le territoire possède un réseau hydrographique dense en lien avec les 

affluents et sous affluents de la Dordogne et du Dropt. La CCBDP se localise dans une Zone de 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄΣ Ŝǘ о tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǘƛŀƎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜǎ 

pressions quantitatives sur la ressource. La partie sud du territoire se localise dans une zone sensible à 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

!¢h¦¢{ C!L.[9{{9{ 

o Un réseau hydrographique dense et 
développé, vecteur de multifonctionnalité 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
pour encadrer et limiter les impacts sur la 
ressource en eau et garantir à la fois le 
maintien du fonctionnement écologique et 
celui des usages et des activités 
économiques 

o 5Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable pour la plupart sécurisées sur le 
plan qualitatif et quantitatif 

o Des prélèvements principalement sur des 
nappes souterraines assurant une bonne 
qualité de la ressource 

o Des STEP présentant une marge de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
supplémentaires  

o Des travaux engagés sur 2 stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 

o 5Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ōǳǎŞǎ 
présents sur une partie du territoire 

o Une pression quantitative sur la ressource 
en eau importante liée principalement aux 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

o Une problématique quantitative 
concernant principalement le captage 
ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ό[Ŝǎ 
Eyrials) 

o Une altération de la qualité de la ressource 
en eau souterraine liée notamment aux 
activités agricoles et une dégradation 
écologique de la ressource en eau 
superficielle liée aux altérations 
hydromorphologiques et à la régulation 
des écoulements, aux activités agricoles et 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

o La non-conformité des stations de 
Monpazier, Beaumontois en Périgord et Le 
Buisson-de-Cadouin 

o Un taux de conformité des installations 
autonomes à améliorer et une fréquence 
des contrôles à harmoniser 

o Des contraintes techniques fortes pour 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ 
argileux 
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o Des problématiques liées au ruissellement 
des eaux pluviales affectant certaines 
communes 

o ¦ƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
insuffisamment connu 

 

II. Définition des questions évaluatives  

[Ω9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ т ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

la CCBDP. Ces enjeux ont permis de définir 4 questions évaluatives : 

¶ Comment le PLUi permet-il de limiter la pollution de la ressource en eau ? Ą Question évaluative 

correspondant aux enjeux 1 et 6 

¶ Comment le PLUi assure-t-il la bonne adéquation entre les potentiels de développement urbain et 

ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ? Ą vǳŜǎǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ п 

¶ Comment le PLUi préserve-t-ƛƭ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ? Ą 

Question évaluative correspondant aux enjeux 2 et 3 

¶ Comment le PLUi permet-ƛƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ? Ą Question évaluative 

correspondant aux enjeux 5 et 6 

 

III.Comment le PLUi permet -il de limiter la pollution de la 

ressource en eau  ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 2 : Valoriser nos espaces 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

Le PADD souhaite limiter les pollutions de la 
ressource en eau en protégeant les abords des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

1) LΩencouragement de la mise en ǆuvre dΩune agriculture durable pour limiter les pressions 
quantitatives et qualitatives sur la ressource  

2) LΩadéquation entre capacité de la ressource et développement urbain 

3) La nécessité de mettre en place des mesures dΩŞconomie de lΩeau sur la nappe de lΩEocène car 
elle est sensible aux prélèvements 

4) LΩoptimisation des choix dΩouverture à lΩurbanisation par rapport aux possibilités de 
raccordement au réseau dΩassainissement collectif  

5) LΩadéquation entre capacité dΩinfiltration du sol et développement urbain 

6) Une gestion des eaux pluviales permettant de sortir de la logique du « tout réseau » 

7) LΩoptimisation de lΩŞpuration de lΩeau à travers la préservation des espaces végétaux 

ENJEUX 
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trames éco-paysagères supports des continuités 
écologiques entre ces milieux 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
tout en autorisant des aménagements 
encadrés nécessaires à la valorisation de ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives et touristiques  
 

Axe 2 ς Objectif 3 : Proposer un développement 
durable de notre territoire dace aux risques 

¶ Préserver strictement les fonds de vallon et 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
afin de s'assurer du libre écoulement des 
eaux et de protéger ainsi les biens et les 
personnes des dégâts pouvant être causés 
par les inondations, de plus en plus 
fréquentes et intenses 

 
Engager notre territoire dans une stratégie 
visant la pérennité de la ressource en eau 

¶ Limiter les pollutions ponctuelles de la 
ressource en protégeant les masses boisées 
et éléments arborés en priorité dans les 
secteurs à enjeux pour la ressource en eau 

limiter les pollutions sur la ressource. De plus, le 
PADD souhaite préserver les masses boisées et 
les éléments arborés dans les endroits à enjeux 
pour la ressource en eau, permettant de filtrer 
les polluants.  
 

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En protégeant les ripisylves et les linéaires de haies  

Le PLUi identifie et préserve des linéaires de haies et des ripisylves par une trame réglementaire au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Les constructions, installations, aménagements 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

ǳƴ ǎŜƎƳŜƴǘ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǳκŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 

en vŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Au total, lŜ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 200 km de haies et 

de 421 km de ripisylves.  

2.2.En préservant les espaces de mobilités des cours dɅeau 

Le règlement écrit, en plus de préserver les ripisylves, ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ en les classant 

en zone agricole Atvb ou naturelle Ntvb, sauf sur le secteur de la Dordogne, déjà fortement urbanisé. 

Ce classement permet de limiter fortement les constructions et donc de conserver ses espaces 

sensibles.  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 

fonction de filtre naturel pour les eaux de ruissellement. De plus, le contrôle strict du développement 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ limiter les risques de pollution ponctuelle 

et/ou diffuse de la ressource.  
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2.3.En prenant en compte lɅassainissement 

Cf. partie IV.2.1 

 

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable 

Tableau 8 Υ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

Ex STECAL / (Tourisme 
lac de Lanquais) 

Lanquais 
Localisation en 
bordure du Couzeau 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL 23 (tourisme 
projet extension 

camping) 
Naussannes 

Le Couzeau traverse le 
secteur de 
développement 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 3 

STECAL  (Tourisme 
location mini maison 

en pierre) 
Lanquais 

Localisation à environ 
35m du Couzeau 

STECAL SUPPRIME 

OAP CAU03 (zone 
2AUT) 

Cause-de-Clérans 
Le Clérans traverse la 
zone 2AU 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 

Le secteur de développement a été réduit permettant ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

OAP SCL03 (zone 
2AUT) 

Saint-Capraise-de-
Lalinde 

Localisation à une 
quarantaine de mètre 
du Clérans 

Fort : Voir FOCUS 
Partie 3. Chapitre 2 
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Carte 8 Υ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ / Source : Even Conseil. 

 

IV.Comment le PLUi assure -t -il la bonne adéquation entre 

les potentiels de développement urbain et les capacités 

dɅassainissement ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Engager notre territoire dans 
une stratégie visant la pérennité de la ressource 
en eau 

¶ Mettre en cohérence la stratégie de 
développement avec la capacité 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le scénario de développement du 
territoire 

 

Le PADD souhaite bien mettre en adéquation le 
développement du territoire avec les capacités 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci.  

 



         Evaluation environnementale 

52 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En privilégiant lɅassainissement collectif 

Le territoire de la CCBDP présente un caractère à dominante rurale avec un habitat dispersé. De ce 

ŦŀƛǘΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ : 29 communes sont exclusivement en 

assainissement non collectifΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ƴΩŜǎt pas connu pour de nombreuses installations mais les installations contrôlées présentent un taux 

de conformité de 38% ce qui laisse présager du fort taux de non-conformité des installations. Afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ƛ privilégie le raccordement 

des nouvelles constructions à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ En effet, celui-ci oblige le branchement à un 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ 

doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement individuels ou groupés répondant aux exigences 

des textes réglementaires et ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. Les 

ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

 

2.2.En tenant compte des capacités épuratoires du territoire  

Le territoire de la CCBDP est concerné par мф ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, principalement présente au centre 

du territoire, permettant de desservir 18 communes du territoire.  

Tableau 9 Υ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

COMMUNE 
DESSERVIE PAR 
[Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 

COLLECTIF 

SECTEURS 
DESSERVIS 

STEP DESSERVANT LA 
COMMUNE (capacité 

nominale) 

NOMBRE 
5ΩI!.L¢!b¢{ 

DESSERVIS 

Alles-sur-
Dordogne 

NON /  /  /  

Badefols-sur-
Dordogne 

OUI Le Bourg 
STEU de Badefols-sur-

Dordogne (690EH) 
110 

Baneuil  NON /  /  /  

Bayac OUI Le Bourg STEU de Bayac (320 EH) 160 

Beaumontois en 
Périgord 

OUI 

Le Bourg de 
Beaumont et le 

Bourg de Ste Sabine 
Born 

STEU de Beaumontois, non 
conforme (1083 EH) et Saint-

Sabine (100EH) 
935 

Biron OUI Le Bourg STEU de Biron (140 EH) 78 

Bouillac NON /  /  /  

Bourniquel NON /  /  /  

Calès NON /  /  /  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ζ Les nouvelles 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

de faire face à cet apport. » Cette mesure permet de limiteǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

induites par ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΨŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎΦ Également, le règlement écrit indique que 

« ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ » permettant de limiter 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎΦ 

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



         Evaluation environnementale 

53 

Capdrot 
OUI Le Bourg 

STEU de Monpazier2 (1600 
EH) 

Comptabilisé 
avec Monpazier 

Cause-de-
Clérans 

NON /  /  /  

Couze-et-Saint-
Front 

OUI Le Bourg 
STEU de Couze-et-Saint Front 

(1000 EH) 
653 

Gaugeac NON /  /  /  

Lalinde 
OUI 

Le centre-ville, 
lotissement Soleil 

Levant, Sauveboeuf 

STEU de la commune de 
Lalinde (3600 EH) 

2 268 

Lanquais NON /  /  /  

Lavalade NON /  /  /  

Le Buisson-de-
Cadouin OUI 

Le Bourg du Buisson 
et Cadouin 

STEU de le Buisson (2450 EH) 
et STEU de Cadouin 2 (750 

EH) 
1 152 

Liorac-sur-
Louyre 

NON /  /  /  

Lolme OUI Le Bourg STEU de Lolme (205 EH) ? 

Marsalès NON /  /  /  

Mauzac-et-
Grand-Castang 

OUI Le Bourg 
STEU de Mauzac-et-Grand-

Castang (900 EH) 
354 

Molières OUI Le Bourg STEU de Molières (200 EH) 108 

Monpazier 
OUI 

La bastide et 
Capdrot 

STEU de Monpazier2 (1600 
EH) 

588  

Monsac OUI Le Bourg STEU de Monsac (70EH) 61 

Montferrand du 
Périgord 

OUI Le Bourg 
STEU de Montferrand du 

Périgord (105EH) 
39 

Naussannes NON /  /  /  

Pezuls NON /  /  /  

Pontours NON /  /  /  

Pressignac-Vicq NON /  /  /  

Rampieux NON /  /  /  

Saint-Agne NON /  /  /  

Saint-Avit-
Rivière 

NON /  /  /  

Saint-Avit-
Sénieur 

OUI Le Bourg 
STEU de Saint-Avit-Sénieur 

(150 EH) 
68 

Saint-Capraise-
Lalinde 

OUI 
Le Bourg, 

lotissement 
STEU de Mouleydier 453 

Saint Cassien NON /   /  

Saint-Félix-de-
Villadeix 

NON /   /  

Saint Marcory NON /   /  

Saint-Romain 
de Monpazier 

NON /   /  

Saint-Marcel 
Périgord 

NON /   /  

Sainte-Croix NON /   /  

Sainte-Foy-de-
Longas 

OUI Le Bourg 

STEU de Sainte-Foy-de-
Longas (80EH) et STEU de 
Sainte-Foy-de-Longas ς la 

Roque (14EH) 

46 

Soulaures NON /  /  /  

Trémolat 
OUI 

Le Bourg et la base 
nautique 

STEU de Trémolat (2000 EH) 412 

Urval NON /   /  

Varennes NON /   /  

Verdon NON /   /  

Vergt-de-Biron NON /   /  

Beaumontois-de-Périgord Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όŦƛƭǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ 

roseaux) reprenant en partie le réseau actuelΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ de travaux 
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de mise en conformité. Le démarrage des travaux est estimé en févier 2025 et la mise en service est 

prévue ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнсΦ  

 

Méthodologie dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ :  

Les données sur les STEP (communes desservies, capacité nominale et somme des charges entrantes) 

proviennent des bases de données adour-garonne.eaufrance.fr et assainissement.développement-

durable.gouv.fr. Afin de pouvoir vérifier si le dimensionnement actuel des STEP est cohérent avec le 

projet de développement décliné dans le PLUi les informations suivantes ont été utilisées : 

¶ [Ŝǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif ; 

¶ Le nombre de logement prévu sur chaque OAP ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ; 

¶ Le nombre potentiel de nouveaux usagers a été calculé en considérant le nombre moyen de 

personnes par ménage dans chaque logement, soit 2,03 (données 2019) et en considérant 

ǉǳΩǳƴ 9I Ǿŀƭŀƛǘ м Ƙŀōƛǘŀƴǘ. 

Ces dernières données, présentées dans le tableau suivant, sont donc des moyennes, permettant de 

ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Tableau 10 Υ 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜǎ h!t ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

CODE OAP LOGEMENTS ATTENDUS EQUIVALENT HABITANT TYPE URBANISATION 

BAYAC 

BAY01 5 10,15 Extension 

BEAUMONTOIS EN PERIGORD 

BEAU01 12 24,36 Au centre quartiers résidentiels 

BEAU02 57 115,71 Dent creuse 

BEAU04 4 8,12 Extension 

SYNTHESE 73 148,19 /  

BIRON 

BIR01 4 8,12 Dent creuse 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

CAPDROT 

CAP01 20 40,6 Extension 

COUZE-ET-SAINT-FRONT 

COU01 16 32,48 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

LALINDE 

LAL01 8 16,24 Extension 

LAL02 12 24,36 Connecte extensions existantes 

LAL03 26 52,78 Dent creuse 

LAL06 10 20,3 Dent creuse 

SYTNHESE 56 113,68 /  

LE BUISSON-DE-CADOUIN 

LBC01 14 28,42 Dent creuse 

LBC02 18 36,54 Dent creuse 

SYNTHESE 32 64,96 /  

LOLME 

LOL01 2 4,06 Extension 

LOL03 5 10,15 Extension 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

SYNTHESE 2 4,06 /  

MARSALES 

MAR01 22 44,66  
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CODE OAP LOGEMENTS ATTENDUS EQUIVALENT HABITANT TYPE URBANISATION 

MOLIERES 

MOL01 11 22,33  

MOL02 5 10,15  
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

MOL03 4 8,12  

SYNTHESE 20 30,45  

MONPAZIER 

MON01 14 28,42 Extension 

MONSAC 

MONS01 2 4,06 Extension 
Le secteur de développemŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

MONS02 2 4,06 Extension 

SYNTHESE 4 8,12  

MONTFERRAND-DU-PERIGORD 

MONTF01 7 14,21 Extension 

SAINT-AVIT-SENIEUR 

SAS01 3 6,09 Extension 

SAINT-CAPRAISE-DE-LALINDE 

SCL01 10 (max) 20,3 Extension 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

SCL02 7 14,21 Extension 

SCL03 /  /   

SYNTHESE 7 14,21 /  

SAINTE-FOY-DE-LONGAS 

SFL01 5 10,15 Extension 

Le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

SFL02 3 6,09 Extension 

SFL03 4 8,12 Extension 

SFL04 4 8,12 Extension 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

SYNTHESE 7 14,21 /  

TREMOLAT 

TRE01 13 26,39 Extension 

 

Tableau 11 : Caractéristiques des STEP présentes sur le territoire de la CCBDP. / Source : assainissement.developpement-

durable 

STEP 
COMMUNE(S) 
DESSERVIE(S) 

CAPACITE 
NOMINALE 

(EH) 

CHARGE 
ENTRANTE 

(EH) 

MARGE DE 
MANOEUVRE 

CHARGE 
SUP 

PREVUE 

BADEFOLS-SUR-
DORDOGNE 

Badefols-sur-
Dordogne 

690 166 524 0 

BAYAC Bayac 320 NC NC 10,15 

BEAUMONT Beaumontois-en-
Périgord 

1083 945 138 
148,19 SAINTE-SABINE-

BORN 
100 NC  

BIRON Biron 140 130 10 0 

MONPAZIER 
Capdrot et 
Monpazier 

1600 1116 484 
28,42+40,6 

= 69,02 

COUZE ET ST 
FRONT 

Couze-et-Saint-
Front 

1000 358 642 32,48 

LALINDE Lalinde 3600 1639 1961 113,68 

CADOUIN Le Buisson-de-
Cadouin 

750 310 440 
64,96 

LE BUISSON 2450 1036 1414 

LOLME Lolme 205 117 88 4,06 

MAUZAC ET 
GRAND CASTANG 

Mauzac-et-Grand-
Castang 

900 651 249 0 

MOLIERES Molières 200 51 149 30,45 
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MONTFERRAND 
DU PERIGORD 

Saint-Avit-Rivière 
et Montferrand du 
Périgord 

105 40 65 14,21 

ST AVIT SENIEUR Saint-Avit-Sénieur 150 50 100 6,09 

LA ROQUE Sainte-Foy-de-
Longas 

14 8 6 
14,21 STE FOY DE 

LONGAS 
80 20 60 

TREMOLAT 
Trémolat - 
Rocamadou 

2000 621 1379 26,39 

MONSAC Monsac 70 NC NC 8,12 

 

 

V. Comment le PLUi préserve -t -il la ressource en eau pour 

lɅalimentation en eau potable ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Engager notre territoire dans 
une stratégie visant la pérennité de la ressource 
en eau 

¶ Garantir une conciliation acceptable et 
ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 
eau potable, irrigation, activités de loisirs, 
énergies hydrauliques, fonctionnement des 
milieux aquatiques et humides (Trame 
Bleue) dans un contexte de raréfaction de la 
ressource 

¶ Conforter la sécurisation de la ressource en 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
cohérents avec les enjeux sanitaires et 
climatiques 

Le PADD souhaite préserve la ressource en eau 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ prenant en 
compte les enjeux sanitaires et climatiques dans 
ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜ t!55 
ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable.  
De plus, le PADD souhaite concilier les différents 
ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
quantitatives sur la ressource. 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ certains secteurs de développement ont été supprimés et certaines 

programmations de logements ont été modifiées, impactant les charges entrantes prévisionnelles. 

Certaines OAP en zone U ont également été définies permettant de fixer une densité de logements.  

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
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2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En prenant en compte les périmètres de captage  

Le territoire comporte нн ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Řƻƴǘ мпф Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ о ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ : 

¶ La source de Font de Caumont à Molières ; 

¶ La source de Fournier à Alles-sur-Dordogne ; 

¶ La source de la Raffine à Liorac-sur-Louyre.  

[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5¦t ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 

fortement la constructibilité dans les périmètres immédiats et rapprochés. 

2.2.En encadrant le raccordement au réseau de distribution dɅeau potable 

Le règlement écrit indique que toute construction ou installation qui requiert une desserte en eau 

potable doit être alimentée par branchement sur une conduite publique de distribution de 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ. De plus, afin de limiter les pollutions, 

ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ dispositifs de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dans les conditions fixées par la règlementation en vigueur. Il est 

interdit de raccƻǊŘŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 

Le projet de PLUi comporte des secteurs de développement en dent creuse ou en extension directe 

du tissu urbain, permettant de limiter les travaux sur le réseau existant pour raccorder les nouvelles 

constructions. Cependant, ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ isolées ou 

ne sont pas localisées en continuité du tissu urbain, pouvant demander des travaux plus conséquents 

afin de raccorder ces nouvelles constructions ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ.  

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable  

Tableau 12 : Zones de développement impactant potentiellement les ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

OAP : MOL03 Molières 

Secteur intégralement 
compris dans le 
périmètre rapproché 
de captage 

Faible à modéré : Voir 
focus Partie 3. Chapitre 
1 

STECAL 42 Tourisme 
(Cabanes) 

Vergt-de-Biron 

Secteur intégralement 
compris dans un 
périmètre rapproché 
de captage 

Fort : Voir focus Partie 
3. Chapitre 3 

Modification Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 
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Carte 9 Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ κ {ƻǳǊŎŜ : Even Conseil. 

VI.Comment le PLUi permet -il dɅaméliorer la gestion des 

eaux pluviales  ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Engager notre territoire dans 
une stratégie visant la pérennité de la ressource 
en eau 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le scénario de développement du 
territoire 

¶ Viser une gestion des eaux pluviales douce, 
ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement et de favoriser la réutilisation 
des eaux de pluies 

Le PADD ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
pluviale. De plus, le PADD veut adopter une 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ t!55 ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En limitant lɅimperméabilisation du territoire 

Afin de limitŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ȊƻƴŜ 96,9% du territoire en zone agricole A 

ou naturelle N όƘƻǊǎ {¢9/![ύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouvelles constructions et installations. De plus, le PLUi positionne la majorité de ses zones de 

développement en densification ou en extension directe de la trame urbaine, permettant de limiter 

ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Cependant, quelques secteurs ne sont Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ, 

mais Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

supplémentaire.  

Le PLUi permet également de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ en 

fixant des pourcentages de la superficie totale devant rester de pleine terre et non imperméabilisés.  

¶ Dans les zones Ub, Uc, Ud, Ue, AuE 25% de la superficie du terrain doit rester de pleine terre 

et non imperméabilisé ;  

¶ Dans les zones Uy, Auy 30% de la superficie du terrain doit rester de pleine terre et non 

imperméabilisé. 

De plus, la presque totalité des OAP prévoient la création ou la préservation de haie paysagère en 

bordure, permettant la végétalisation de ces secteurs de développement. Ce plus, certaines OAP, 

ŎƻƳƳŜ ƭΩh!t /!¦лм Ł /ŀǳǎŜ-de-Clérans ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ dans les schémas 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΦ   

 
Figure 4 : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩh!t /!¦м ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΦ  

2.2.En protégeant les espaces naturels  

Le PLUi permet la protection des éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue du PLUi, ainsi que 

des ripisylves et des haies du territoire. 
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La protection de ces espaces naturels favorise ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƨƻǳŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ  

2.3.En encadrant la gestion des eaux pluviales  

Le PLUi indique que les eaux pluviales doivent être traitées par infiltration et/ou rétention sur le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ et que si le rejet au fossé est nécessaire, le pétitionnaire doit prévoir des 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŀǳ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о 

litres/hectare/seconde. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

être réalisés selon un système séparatif.  
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Chapitre 6 : LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques et nuisances et mesures mises en 

ǆǳǾǊŜ pour les supprimer, les réduire ou les compenser 

I. Synthèse de lɅEtat ϥnitial de lɅEnvironnement 

2 PPR inondation 
Le PPR mouvement de 
terrain et inondation 
de la Dordogne et le 
PPR inondation du 

Caudeau 

1 PPR 
mouvements de 

terrain ; 
Le PPR mouvements 

de terrain et 
inondation de la 

Dordogne 

18 ICPE 
Dont 1 SEVESCO seuil 

haut et 1 SEVESCO 
seuil bas. 

2 Plan particulier 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

(PPI) 
Liés aux barrages de 
Bort-les-Orgues et de 
Monceaux-la-Virolle 

[ŀ //.5t Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ lien avec le réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝ 

ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu. Le territoire est également concerné par un risque feu de forêt, 

mouvements de terrain avec la présence de cavité et un risque retrait gonflement des argiles. Le 

territoire est également concerné par un risque technologique en lien avec 2 ICPE SEVESCO dont une 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ttw¢ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀƴŜǳƛƭ, mais aussi un risque de transport de matières 

dangereuses, de rupture de barrage et de sites et sols pollués. Enfin, le territoire est exposé à des 

nuisances sonores en lien avec les axes majeurs du territoire. 

!¢h¦¢{ C!L.[9{{9{ 

o Un risque inondation connu et encadré 
grâce à des PPR inondation et un Atlas des 
Zones Inondables permettant de prendre 
en compte la vulnérabilité du territoire 
dans les choix de développement 

o Un risque mouvement de terrain connu et 
encadré sur certaines communes grâce à 
un PPR mouvements de terrain permettant 
ŘΩȅ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 
territoire dans les choix de développement 

o Un risque technologique maîtrisé grâce à 
un PPR Technologique et à des Plans 
tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  

o Des nuisances sonores relativement 
limitées et globalement une bonne qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ 
territoire 

o ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ǎǳǊ 
le territoire 

o ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ 
principalement aux ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
majeurs (Dordogne, Caudeau, Couze et 
Dropt) 

o Un risque de feu de forêts significatif sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ 
couvert forestier et de la présence 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

o Un risque lié aux mouvements de terrain 
non négligeable lié au phénomène de 
retrait-gonflement des argiles et à la 
présence de cavités souterraines 

o Un risque industriel principalement lié à 
deux installations SEVESO 

o Un risque de transport de matières 
dangereuses lié à la D25, la D660 et à des 
canalisations de transport de gaz naturel 

o Un risque de rupture de barrage à prendre 
en compte pour la sécurité des habitants 
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o Des pollutions, notamment des sols et de la 
ressource en eau du fait de la présence 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 

o Deux communes identifiées comme 
« sensibles » à la dégradation de la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

 

 

II. Définition des questions évaluatives  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ п ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ 

permis de définir 4 questions évaluatives :  

¶ Comment le PLUi protège les populations du risque inondation ? Ą Question évaluative 

correspondant Ł ƭΩŜƴƧŜǳ м 

¶ Comment le PLUi permet le limiter le risque feu de forêt ? Ą Question évaluative correspondant à 

ƭΩŜƴƧŜǳ н 

¶ /ƻƳƳŜƴǘ ƭŜ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

présentant des risques ? Ą Question évaluative correspondant Ł ƭΩŜƴƧŜǳ о 

¶ Comment le PLUi permet la préservation des habitants et des usagers aux nuisances ? Ą Question 

évaluative correspondant Ł ƭΩŜƴƧŜǳ п 

 

 

 

1) La gestion du risque inondation à travers une approche trans-thématique : protéger les 
ripisylves des cours dΩeau et les zones dΩexpansion des crues, concentrer lΩurbanisation pour 
limiter lΩimperméabilisation des sols, améliorer la gestion des eaux de pluieΧ 

2) La limitation du risque feux de forêt via la préservation ou la mise en place dΩune bande de 
végétation tampon et un éloignement des constructions des lisières forestières. 

3) LΩorganisation du territoire en limitant au maximum lΩurbanisation dans les zones présentant 
des sensibilités ou en y adaptant les constructions (remontées de nappes, sols argileux soumis 
à lΩaléa retrait-gonflement des argiles, rupture de barrage, risque industrielΧ) 

4) La préservation des habitants et usagers du territoire face aux nuisances (pollutions des sols, de 
lΩeau et de lΩair, bruitΧ) 

ENJEUX 
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III.Comment le PLUi  protège les populations du risqu e 

inondation ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Proposer un développement 
durable de notre territoire face aux risques  

¶ Protéger les personnes et les biens face aux 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas encadrés règlementairement (atlas des 
zones inondables, remontées de nappes, 
retrait et gonflement des argiles) 

¶ Préserver strictement les fonds de vallon et 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
afin de s'assurer du libre écoulement des 
eaux et de protéger ainsi les biens et les 
personnes des dégâts pouvant être causés 
par les inondations, de plus en plus 
fréquentes et intenses 
 

Engager notre territoire dans une stratégie 
visant la pérennité de la ressource en eau 

¶ Viser une gestion des eaux pluviales douce, 
ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellement et de favoriser la réutilisation 
des eaux de pluies 

 

Le PADD prend bien en compte les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci veut protéger les biens 
Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ 
sont pas encadrés réglementairement. De ce 
fait, le PLUi apportera une protection 
supplémentaire, notamment sur les zones 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
inondables. De plus, le PADD souhaite protéger 
strictement les fond de vallons et les abords de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘtant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
Enfin, le PADD souhaite adopter une gestion des 
eaux pluviales au plus proche du cycle naturel de 
ƭΩŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En prenant en compte la règlementation sɅappliquant sur le territoire 

Sur le territoire, 2 PPRi sont présents et ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ мп 

communes (Lalinde, Alles-Sur-Dordogne, Badefols-Sur-Dordogne, Baneuil, Cales, Couze-et-Saint-Front, 

Pontours, Saint-Agne, Saint-Capraise-de-Lalinde, Liorac-Sur-Louyre, Mauzac-et-Grand-Castang, 

Varennes, Trémolat et Urval)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

¶ Du PPR mouvement de terrain et inondation de la Dordogne  

¶ Du PPR inondation du Caudeau  
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/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦ƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Ces mesures permettent de 

porter à connaissance le risque et de le localiser précisément. 

Le projet de PLUi prend en compte la règlementation en ne plaçant aucun secteur de développement 

dans la zone rouge du PPRI et en adaptant le zonage afin de limiter les constructions dans ces secteurs 

Tableau 13 : Répartition du zonage au sein de la zone rouge du PPRi (en pourcentage).  

U 1AU 2AU N A 

3,7% 0% 0% 48,4% 48% 

 

2.2.En limitant lɅimperméabilisation des zones à risque et plus largement du territoire 

En plus du PPRi, le territoire est concerné par un atlas des zones inondables ǎΩappliquant sur les 

communes de : Bayac, Beaumont-du-Périgord, Bouillac, Bourniquel, Capdrot, Couze-et-Saint-Front, 

Gaugeac, Labouquerie, Monpazier, Montferrand-du-Périgord, Urval, Vergt-de-Biron, Sainte Croix, 

Saint Avit Rivière et Saint Avit Seigneur sont concernées par un Atlas des Zones Inondables.  

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ttwƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ permettent ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

Le règlement écrit permet aussi de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ, en fixant des 

espaces de pleine terre dans les zones Ub, Uc, Ue, AuE, Uy et Auy, variant entre 25% et 30% en fonction 

des zones.  Cette mesure permet de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ dans ces secteurs. Le 

règlement écrit ne fixe pas de coefficient de pleine terre dans la zone Ua.  

Le PLUI prend en compte une bonne gestion des eaux pluviale dans son projet. En effet celui-ci impose 

que les eaux pluviales soient traitées par ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, 

permettant de limiter le ruissellement et si le rejet au fossé est nécessaire, le pétitionnaire doit prévoir 

ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŀǳ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƴΩexcède pas 

3litres/hectare/seconde. Le PLUi souhaite également ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ 

stationnement, permettant de favoriser une infiltration des eaux pluviales. De plus, un arbre devra 

être planté pour 4 places créées et les espaces dédiés au parking doivent être entourés de haies 

arbustives et/ou bosquets.   

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable : zones de 

développement concernées par un risque de débordement de 

cours dɅeau réglementé par un PPRi ou dans lɅAtlas des zones 

Inondable  

Tableau 14 : Zones de développement situées dans une zone inondable à enjeux fort 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

OAP : LBC04 Le Buisson-de-Cadouin 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
rouge du PPRi au Nord 
du secteur 

Fort : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 

Le secteur de développement a été réduit pour éviter la zone rouge du PPRi. 
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Ex STECAL /  (devenu 
UE)  

Trémolat 
Secteur intégralement 
compris dans une zone 
rouge du PPRi 

Fort : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 

 

 
Carte 10 : Zone de développement concernées par une zone rouge du PPRi. / Source : Even Conseil 

IV.Comment le PLUi permet le limiter le risque feu de forêt 

? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Proposer un développement 
durable de notre territoire face aux risques  

¶ Limiter les risques générés par la proximité 
des habitations sur la forêt (déclenchement 
de feux de forêt induit par des épisodes de 
sècheresse de plus en plus longs) 

¶ S'assurer d'un niveau de défense incendie 
suffisant avant l'ouverture à l'urbanisation 
de nouveaux terrains 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
feu de forêt, le PADD souhaite limiter les risques 
générer par la proximité des habitants avec la 
forêǘ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
défense incendie suffisant avant ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴs. 
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2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En intégrant la lutte contre les incendies dans le projet dɅaménagement du territoire 

Le territoire comporte une couverture boisée importante : 49% de la surface totale du territoire est 

boisée. Le PLUi impose que toute construction ou bâtiment industriel doit être implantée à au moins 

de 20 mètres de tout espace boisé et cette distance est portée à 30 mètres pour les installations 

classées soumises à déclaration ou à autorisation, constituant un ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ, permettant de limiter la propagation des incendies Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 

Toutes les autres constructions doivent être implantée à une distance de 7 mètres minimum de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ.  

Le règlement écrit du PLUi indique également que dans le cas de plusieurs constructions sur une même 

unité foncière, celle-Ŏƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩǳƴ espace suffisant doit être conservé 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et les autres moyens de secours et urgence. 

De nombreux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ : 17 

zones 1AU, 5 zones 2AU et 19 STECAL.  

2.2.En adaptant la végétation des espaces non bâtis  

Le PLUi ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ ōŃǘƛǎ ǎƻƛǘ 

maintenu libre de tout matériau et libre de végétaux facilement inflammables. Il pourra être 

engazonné et planté ponctuellement de feuillus peu inflammables ni combustibles mais ces 

plantations ne doivent pas gêner la circulation des véhicules de lutte contre les incendies. 

Le PLUi fait également référence à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моп-6 du code forestier rappelant que le 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ aux abords 

des bâtiments Ŝǘ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

V. Comment le PLUi permet dɅorganiser le territoire en 

limitant lɅurbanisation dans les zones présentant des 

risques ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Proposer un développement 
durable de notre territoire face aux risques  

¶ Protéger les personnes et les biens face aux 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas encadrés règlementairement (atlas des 
zones inondables, remontées de nappes, 
retrait et gonflement des argiles) 

Le PADD souhaite bien protéger les personnes et 
bien aux différents risques (inondation, risque 
mouvement de terrain, remontée de nappes, 
etc.). De ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀ 
intégrer les zones à risques afin de protéger les 
biens et personnes.  



         Evaluation environnementale 

67 

¶ Préserver strictement les fonds de vallon et 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
afin de s'assurer du libre écoulement des 
eaux et de protéger ainsi les biens et les 
personnes des dégâts pouvant être causés 
par les inondations, de plus en plus 
fréquentes et intenses 

¶ Limiter les risques générés par la proximité 
des habitations sur la forêt (déclenchement 
de feux de forêt induit par des épisodes de 
sècheresse de plus en plus longs) 

¶ S'assurer d'un niveau de défense incendie 
suffisant avant l'ouverture à l'urbanisation 
de nouveaux terrains 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ t!55 ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
des personnes en lien avec les risques 
technologiques.  

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En prenant en compte la réglementation sɅappliquant sur le territoire 

Les communes de Alles-Sur-Dordogne, Bayac, Beaumont, Bourniquel, Le Buisson-de-Cadouin, Cales, 

Couze-Et-Saint-Front, Gaugeac, Lalinde, Marsalès, Mauzac-Et-Grand-Castang, Molières, Monsec, 

Montferrand-Du-Périgord, Nojals-Et-Clotte, Sain-Avit-Rivière, Saint-Avit-Sénieur, Saint-Capraise-de-

Lalinde, Trémolat sont concernées par un risque mouvement de terrain. Cependant, uniquement 

quatre communes du territoire sont concernées par un PPR mouvement de terrain approuvé et 

commun au PPRi : le Plan de Prévention des Risques mouvements de terrain et inondation de la 

Dordogne. 

Le projet définit 16 zones 1AU, 8 zones 2AU et 16 STECAL sont concernées par un aléa fort retrait 

gonflement des argiles et 17 zones 1AU, 1 zone 2AU et 7 STECAL par un aléa moyen. De nombreuses 

zones sont donc concernées par un aléa retrait gonflement des argiles. Cependant, le territoire est très 

largement exposé à cet aléa ce qui explique que de nombreuses zones de développement soient 

exposé à cet aléa.  

Le territoire de la CCBDP est également concerné par un risque technologique principalement en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ tƻƭȅǊey à Baneuil ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ {9±9{h ǎŜǳƛƭ Ƙŀǳǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ttw¢ : le 

PPRT de la société Polyrey ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŀƭƛƴŘŜΣ .ŀƴŜǳƛƭ Ŝǘ /ƻǳȊŜ-et-Saint-Front, 

approuvé le 14 septembre 2009. 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦ƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝƴ annexe de celui-ci. Ces mesures permettent de 

porter à connaissance le risque et de la localiser précisément.  

2.2.En limitant lɅexposition de biens et personnes au risque dɅérosion des sols 

Le territoire de la CCBDP est largement concerné par un risque de mouvement de terrain, mais celui-

ci est peu encadré car uniquement 4 communes sont concernées par un PPRn. Cependant, EPIDROPT 

a estimé ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ sur le territoire. Le PLUi a intégré les aléas très forts et forts dans les choix 
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de développement car 1 secteur de développement (un STECAL) est concerné par un aléa très fort et 

4 (3 secteurs 1AU et 1 STECAL) sont en partie concernés par un aléa fort.  

 

Carte 11 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 9tL5wht¢ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Gaugeac. / Source : EPIDROPT 

Le règlement permet de préserver 200km de haies au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

interdisant donc leur destruction. Ces haies sont importantes pour le maintien du sol et donc la lutte 

contre son érosion. Le règlement porte également une attention particulière au maintien des sol des 

terrains en penteΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ.  Ces terrains particulièrement concernés par 

ǳƴ ŀƭŞŀ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ être ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƻǳ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ 

sur les parties en déblai ou en remblai.  

2.3.En limitant lɅimplantation des zones de développement à proximité dɅϥCPE 

Le territoire de la CCBDP compte au total 18 Installations Classées pour la protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ont une identifiée comme SEVESO seuil bas et une comme SEVESO seuil haut. Les 

ICPE peuvent générer des nuisances (sonores, olfactives) mais peuvent également être source de 

pollution. Le PLUi a pris en compte les ICPE existantes sur le territoire car aucun secteur de 

développement ne se localise dans le périmètre de PPRT et uniquement 1 secteur de développement 

ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ L/t9 (moins de 100 mètres). 

2.4.En limitant lɅexposition de biens et personnes au risque de transport de matières 

dangereuses  

Le territoire est traversé par des infrastructures fréquentées (la RD25 et la RD660), ainsi que par une 

voie ferrée et une canalisation de gaz, exposant à un risque de transport de matières dangereuses. Le 

PLUi a pris en compte le tracé de ces axes dans le positionnement de ces zones, au total 9 secteurs de 

développement sont concerné par un risque de transport de matières dangereuses.   
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3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable  

Tableau 15 : Zones de développement situées dans uƴŜ ȊƻƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

OAP : BIR02 Biron 

Bordures nord et ouest 
pouvant être concernées par 
des enjeux très ŦƻǊǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
des sols. 

Fort : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 

STECAL 42 Tourisme 
(Cabanes) 

Vergt-de-Biron 
La moitié ouest du secteur 
est concernée par un aléa 
érosion des sols très fort 

Fort : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

 

 
Carte 12 : Zones de développement concernées par un aléa érosion du sol très fort (niveau 5). / Source : Even Conseil 

 
Tableau 16 Υ ½ƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ L/t9 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE 
SECTEUR 

OAP : LAL05 Lalinde 
Localisé à moins de 100 
mètres des ICPE COGESTAR 
SNC et Munksjö Rottersac 

Fort : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 
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Carte 13 Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ L/t9Φ κ {ƻǳǊŎŜ : Even Conseil 

 
Tableau 17 : Zone de développement potentiellement exposée à un risque de transport de matière dangereuse 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE SECTEUR 

OAP : 
BEAU01 

Beaumontois-
en-Périgord 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Modéré : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 

OAP : 
MAR02 

Marsalès 
Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Nul 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  

OAP : LOL03 Lolme 
Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Fort : Voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

Ce secteur de développement a été ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

OAP : LOL02 Lolme 
Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Modérés : Voir focus 
Partie 3. Chapitre 1 

OAP : COU01 
Couze-et-

Saint-Front 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Très faibles 

OAP : SCL02 
Saint-

Capraise-de-
Lalinde 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Très fort : Voir focus 
Partie 3. Chapitre 1 



         Evaluation environnementale 

71 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 

GLOBAL SUR LE SECTEUR 

OAP : LAL05 Lalinde 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
risque de transport de matières 
dangereuses 

Faible 

OAP : 
MAU01 

Mauzac-et-
Grand-Castang 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
risque de transport de matières 
dangereuses 

Modéré : Voir focus Partie 
3. Chapitre 1 

OAP : SCL02 
Saint-

Capraise-de-
Lalinde 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
risque de transport de matières 
dangereuses 

Faible 

OAP : BAN02 Baneuil 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 
risque de transport de matières 
dangereuses 

Modéré à fort : Voir focus 
Partie 3. Chapitre 1 

STECAL 1 
économique  

Alles-sur-
Dordogne 

Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Modérés : Voir focus 
Partie 3. Chapitre 1 

STECAL 23 
Tourisme 
(projet 

extension 
camping) 

Naussannes 
Secteur localisé à moins de 50 mètres 
ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
transport de matières dangereuses 

Fort : Voir focus Partie 3. 
Chapitre 3 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ {¢9/![ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ bύ 
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Carte 14 : Secteurs de développement concernés par un risque de transport de matières dangereuses. / Source : Even Conseil. 

VI.Comment le PLUi permet la préservation  des habitants 

et des usagers aux nuisances  ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Proposer un développement 
durable de notre territoire face aux risques  

¶ Limiter le développement résidentiel à 
proximité immédiate des sources de 
nuisances sonores (réseau routier primaire, 
activités industrielles ou logistiques) 

Le PADD souhaite bien limiter le développement 
résidentiel à proximité des sources de nuisances 
sonores, permettant donc de limiter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ  

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En limitant lɅimplantation de zones de développement à proximité de grandes 

infrastructures routières  

Du fait du caractère rural du territoire, la CCBDP est relativement peu exposée aux nuisances sonores. 

Toutefois, quelques infrastructures routières sont sources de bruit : la RD660, la RD703 et la RD25 qui 



         Evaluation environnementale 

73 

sont, suivant les tronçons, classées en infrastructure de catégorie 3 à 4. Ce classement fait apparaitre 

ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ƻǳ 

100 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎΦ  

Ainsi, 4 zones de développement se localisent dans un secteur affecté par le bruit relatif aux 

infrastructures routières du territoire. Cependant, 3 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ 

axe principal du territoire et 3 ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

2.2.En limitant lɅimplantation des zones de développement à proximité des exploitations 

agricoles  

9ƴ нлнмΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ нпу ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƻǳ 

ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜ t[Ui a pris en compte la localisation de ces sièges 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ pour le positionnement de ces zones de projet.  

Le règlement écrit permet également de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

naturelles en rendant inconstructible les abords des bâtiments agricoles et forestiers sur une distance 

ŘŜ рл Ł млл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ 

inconstructible de minimum 30 mètres (ou de 10 mètres si un écran végétal continu dense est présent) 

à la périphérie des espaces viticoles, arboricoles et de grandes cultures 

2.3.En limitant lɅimplantation des zones de développement sur des sites et sols pollués 

Le territoire de la CCBDP compte 3 sites BASOL qui ont été pris en compte dans le projet de 

développement car aucun secteur de développement se localise sur ou à proximité de ces sites. 

De même, la CCBDP compte 122 sites BASIAS, majoritairement concentrés sur la partie centrale du 

territoire. Au total, 4 zones de développement sont localisées à proximité immédiate (moins de 100m) 

ŘΩǳƴ site BASIAS.  

3. Zones susceptibles dɅêtre touchées de manière notable : zones 

potentiellement exposées à des nuisances  

Tableau 18 : Zones potentiellement exposées à des nuisances sonores issues des infrastructures routières et ferroviaire 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 D[h.![ 

SUR LE SECTEUR 

OAP : LAL05 Lalinde 
Quasi-totalité du site localisé 
dans le secteur affecté par le 
bruit de la RD703 

Faible (déplacement secteur : 
démarche ERC) 

OAP : LAL04 Lalinde 
Quasi-totalité du site localisé 
dans le secteur affecté par le 
bruit de la RD703 

Modéré : voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

OAP : SCL02 
Saint-

Capraise-de-
Lalinde 

Quasi-totalité du site localisé 
dans le secteur affecté par le 
bruit de la RD660 

Très fort : voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

OAP : SCL03 
Saint-

Capraise-de-
Lalinde 

Bordure sud du secteur localisée 
dans le secteur affecté par le 
bruit de la RD660 (sur la zone 
2AU) 

Fort : voir focus Partie 3. 
Chapitre 3 
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OAP : BAN02 Baneuil 
Secteur localisé à proximité 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

Modéré à fort : voir focus 
Partie 3. Chapitre 1 

OAP : 
MAU01 

Mauzac-et-
Grand-Castang 

Secteur localisé à proximité 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

Modéré : voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

STECAL 1 
Alles-sur-
Dordogne 

Secteur localisé à proximité 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

Fort : voir focus Partie 3. 
Chapitre 3 

OAP : COU1 
Couze-et-

Saint-Front 
Secteur localisé à proximité de la 
RD660 

Très faible 

OAP BEAU01 
Beaumontois 
en Périgord 

Secteur localisé à proximité de la 
RD660 

Modéré : voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

OAP : LOL02 Lolme 
Secteur localisé à proximité de la 
RD660 

Modéré : voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

Le secteur a ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

OAP : LOL03 Lolme 
Secteur localisé à proximité de la 
RD660 

Fort : voir focus Partie 3. 
Chapitre 1 

OAP : 
MAR02 

Marsalès 
Secteur localisé à proximité de la 
RD660 

Nul 

Le secteur a été ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  

 

 
Carte 15 : Secteurs potentiellement exposés à des nuisances sonores. / Source : Even Conseil. 

 

Tableau 19 : Secteurs potentiellement exposés à des sites et sols pollués. 

IDENTIFIANT COMMUNE ENJEU 
bL±9!¦ 5ΩLb/L59b/9 D[h.![ 

SUR LE SECTEUR 
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OAP : LAL05 Lalinde 
Secteur localisé à moins de 100 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ site BASIAS (usine 
de papeterie)  

Faible 

OAP : NAU01 Naussannes 
Secteur localisé à moins de 100 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ site BASIAS 
(ancienne station-service) 

Nul 

OAP : BOU01 Bouillac 
Secteur localisé à moins de 100 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ .!{L!{ 
(ancienne décharge sauvage) 

Faible à modéré : : voir focus 
Partie 3. Chapitre 1 

OAP : TRE01 Trémolat 

Secteur localisé à moins de 100 
mètres de 2 sites BASIAS 
(décharge communale, et 
ancienne station-service) 

Faible 

 

Carte 16 : Secteurs potentiellement exposé à des sites et sols pollués. / Source : Even Conseil.  
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Chapitre 7 : Incidences notables sur les consommations 

énergétiques et la lutte contre le changement climatique et 

mesures mises en ǆǳǾǊŜ pour les supprimer, les réduire ou 

les compenser 

I. Synthèse de lɅétat initial de lɅenvironnement 

797 GWh  
de consommation 

énergétique, principalement 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

177,15 ktCO2e  
émis en 2019, principalement 

ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

48,73 MW 
 de capacité de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

notamment grâce à 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

Le territoire de la CCBDP est concerné par un PACAET adossé au SCoT Bergeracois, approuvé le 28 

novembre 2018. Les consommations par habitant sont plus importantes dans le territoire de la CCBDP 

ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 

énergivores. Le territoire est également dépendant aux produits pétroliers mais aussi au gaz, en lien 

avec les industries présentes sur le territoire. [ΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ōƻƛǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  

!¢h¦¢{ C!L.[9{{9{ 

o ¦ƴ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ .ŜǊƎŜǊŀŎƻƛǎ 
ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ 
limiter les impacts sur le changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
de ce dernier 

o De nombreux potentiels de 
développement des énergies 
renouvelables identifiés : bois-énergie, 
solaire, méthanisation, géothermie 

o 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŀƴŎŞǎ ƻǳ Ŝƴ 
fonctionnement 

o Une gestion des déchets organisée sur le 
territoire 

o Des initiatives prometteuses de réemploi, 
recyclage et valorisation des déchets 

o Des consommations énergétiques et des 
émissions de gaz à effets de serre liés en 
ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ  

o Un parc de logements énergivores 
o Un parcellaire forestier morcelé 
ŎƻƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

o Un impact des installations 
photovoltaïques au sol à mesurer et limiter 

o Un impact écologique des installations 
hydroélectriques important 

o Un recours à certaines énergies 
renouvelables encore peu envisagés 
malgré le potentiel de la filière : éolien, 
ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧ 

o Une insuffisance de structures pour la 
gestion des déchets inertes 

o Une quantité de déchets ménagers 
résiduels en augmentation 

o Une insuffisance de locaux pour les 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 
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II. Définition des questions évaluatives  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ мл ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 4 questions évaluatives :  

¶ Comment le PLUi permet-il une meilleure maitrise des consommations énergétiques ? Ą Question 

évaluative correspondant aux enjeux 1, 3 et 4 ; 

¶ Comment le PLUi permet-ƛƭ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables ? Ą 

Question évaluative correspondant aux enjeux 5, 6 et 7 

¶ Comment le PLUi permet-il de rendre plus résilient le territoire au changement climatique ? Ą 

Question évaluative correspondant aux enjeux 2 

¶ Comment le PLUi permet une meilleure gestion des déchets ? Ą Question évaluative 

correspondant aux enjeux 8, 9 et 10 

 

 

 

 

 

 

 

1) LΩencouragement des industries locales à limiter leurs consommations dΩŞnergies fossiles et 
leurs émissions de gaz à effets de serre 

2) La préservation des puits de carbone du territoire et le développement des possibilités de 
capture et de stockage du carbone (en lien avec la trame verte et bleue) 

3) La limitation des consommations énergétiques des nouvelles constructions en travaillant dès 
lΩamont des opérations sur les formes bâties et le bioclimatisme 

4) LΩencouragement de la rénovation énergétique des constructions existantes énergivores 

5)La structuration des filières de bois-énergie pour assurer une valorisation efficace et rentable 

6) Le développement de la filière de méthanisation qui représente un gisement dΩŞnergies 
renouvelables important sur le territoire 

7) Le développement des dispositifs solaires en cohérence avec les enjeux patrimoniaux et de 
protection des milieux naturels et agricoles 

8) Le développement de sites dΩaccueil et de gestion de déchets inertes  

9) La facilitation de lΩaccès des porteurs de projets dΩŞconomie sociale et solidaire à des locaux 
adaptés 

10) LΩencouragement des initiatives de réemploi, recyclage et valorisation des déchets  

ENJEUX 
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III.Comment le PLUi permet -il une meilleure maitrise des 

consommations énergétiques  ? 

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Développer les énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ΨƛŘŜƴǘƛǘŞ 
de notre territoire  

¶ Limiter les consommations énergétiques des 
ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
caractéristiques naturelles du terrain 
(principe du bioclimatisme) et valoriser le 
cadastre solaire intercommunal 

¶ Lutter contre la précarité énergétique dans 
le parc habité (outils pour leur rénovation 
énergétique) 

¶ Valoriser la continuité de la trame noire 
notamment dans les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public 

 
Axe 1 ς Orientation 1 : Développer et favoriser 
les modes de transports alternatifs aux véhicules 
« polluants » 

¶ Développer les mobilités douces (piétons, 
vélos) et les liens entre les communes en 
s'appuyant sur la voie verte dans la vallée de 
ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ 
direction de Calès  

¶ Miser sur le développement du numérique 
pour diminuer les mobilités non essentielles 
(espace de coworking, tiers-lieux, 
ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧ) 

 

Le PADD souhaite limiter les consommations 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 
adaptant des principes de bio climatisme 
permettant de limiter les consommations 
énergétiques. De plus, le PADD souhaite réduire 
les consommations énergétiques du parc habité 
en luttant contre la précarité énergétique.  
Le PADD souhaite également réduire les 
consommations énergétiques du secteur des 
transports en développant les mobilités douces 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
véhicules « polluants ». Le PADD souhaite 
également réduire les besoins en mobilités, 
permettant de réduire les consommations 
énergétiques. 
Enfin, le PADD souhaite réduire les 
consommations énergétiques des éclairages 
communaux, en valorisant la trame noire.  
 

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En favorisant la construction de bâtiments économes en énergie.  

Le secteur du résidentiel étant responsable de 23% des consommations énergétiques du territoire, le 

projet de PLUi doit permettre de réduire les consommations énergétiques.  

Pour cela, le règlement écrit impose, dans les dispositions communes à toutes les zones, que la 

conception des projets doit réǎǳƭǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

et de Qualité Environnementale visant à la construction de bâtiments économes en énergie. Le 
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règlement apporte des précisions supplémentaires et ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ performance énergétique 

et environnementale des nouvelles constructions dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦ vǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ architecturale, 

environnementale et paysagère. En effet le règlement impose que tout projet de construction 

recherchera dans la mesure du possible à répondre à ces objectifs :  

¶ Favoriser le développement de conceptions architecturales qui utilisent au mieux les apports 

solaires, la ventilation naturelle Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables ; 

¶ Privilégier la lumière du jour Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ de constructions nécessaires pour éviter de recourir à la 

climatisation. 

Enfin, le PLUi autorise ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ 

positive, de construction bioclimatiqueΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ 

refuser dans le cas où ils ne respectent pas les qualités urbaines, architecturales et paysagères. 

[Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ h!t ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Notamment, celui-ci évoque ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

2.2.En favorisant le développement de modes doux  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ //.5t ǇǊŞǾƻƛǘ une surface de 

stationnement pour les deux roues non motorisées de 1m² par unité avec une superficie minimale de 

3m² la première place. [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

bâtiments : pour les habitations de plus et moins de 5 logements, pour les bureaux, pour les 

constructions à usage industriel et ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ.  

Le PLUi donne également des recommandations concernant les aménagements piétons et indique 

ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ contribue à sécuriser les déplacements piétons. De plus, une 

attention particulière doit être portée aux aménagements dans les carrefours, afin de sécuriser le 

piéton. Le PLUi prévoit également la création de 11 emplacements réservés permettant de mettre en 

place des cheminements doux. Ces emplacements réservés occupent 2,6ha et permettront de 

renforcer le maillage en mode doux.  

Afin de réduire les déplacements en voiture, certaines OAP du PLUi de la CCBDP intègrent des voies 

de modes douxΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩh!t .9!¦лн ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł .ŜŀǳƳƻƴǘƻƛǎ-de-Périgord. Ce cheminement permet 

de connecter le site à ses abords et de connecter les secteurs périphériques par le site. Cela permet 

notamment de connecter le secteur à un Intermarché.  
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Figure 5 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ cheminement doux permettant de connecter le site à sa périphérie.   

 

IV.Comment le PLUi permet -il dɅencourager le 

développement des énergies renouvelables ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 3 : Développer les énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ΨƛŘŜƴǘƛǘŞ 
de notre territoire  

¶ Développer et favoriser les démarches pour 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜΣ 
ǇŀǊƪƛƴƎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧ όŜƴ ǎϥŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur le cadastre solaire qui couvre le territoire 
intercommunal) tout en limitant la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
leur bonne intégration paysagère. 

¶ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
projets photovoltaïques au sol sur le 
territoire en privilégiant la valorisation de 
sites contraints (décharges, anciennes 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

Le PADD souhaite accompagner le 
développement des énergies renouvelables que 
ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 
communauté de communes souhaite 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ƴŀƛǎ 
souhaite ƭΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
afin que ces projets soient bien intégrés dans le 
paysage. Ensuite, le PADD souhaite développer 
ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝƴ 
relation avec les structures déjà implantées sur 
le territoire et veut valoriser la ressource bois-
énergie produite localement.  
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sur des terrains difficilement exploitables ou 
en déprise agricole pour limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ 
la méthanisation en veillant à ne pas générer 
de nuisances pour les habitants 

¶ Valoriser l'énergie hydraulique en lien avec 
les structures majeures implantées sur le 
territoire 

¶ Inciter à la valorisation du bois-énergie 
produit localement  

 

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

2.1.En favorisant lɅimplantation de nouveaux dispositifs de production dɅénergie privé 

Le règlement écrit autorise le recours aux technologies et matériaux nécessaires Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ, mais ces dispositifs doivent être intégrés dans le paysage. De 

ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs liés aux énergies renouvelables en toiture dans 

les zones UA, UB, UC, UD, UY, AUH, AUM et AUY, permettant donc une production privée ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable.  

2.2.En permettant lɅimplantation de projet de plus grande ampleur  

Le règlement écrit permet aussi le développement de projet photovoltaïque au sol dans les zones 

agricoles et naturelles. Cependant, le règlement permet ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt car 

les installations photovoltaïques au sol ne sont pas admises dans les zones Atvb et Ntvb, concernées 

par une richesse écologique.  

 

  

Le règlement écrit de la zone agricole a été modifié ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ tel que défini par le décret n°2024-318.   

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



         Evaluation environnementale 

82 

V. Comment le PLUi permet -il de rendre plus résilient  le 

territoire au changement climatique ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

Axe 2 ς Objectif 2 : Soutenir et diversifier nos 
activités agricoles et sylvicoles 

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ 
des espaces naturels les plus remarquables 
(RB avérés) 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
boisées qui présentant une fonctionnalité 
écologique forte, et ce dans la durée 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
tout en autorisant des aménagements 
encadrés nécessaires à la valorisation de ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
récréatives et touristiques  

¶ Protéger strictement les zones humides et 
prendre en compte leur environnement 
ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ Préserver les milieux ouverts (ǇŜƭƻǳǎŜǎΧ) 
qui accueillent une biodiversité spécifique et 
particulièrement remarquable 

¶ Maintenir un maillage éco-paysagers 
structurant (haies, bosquets) qui 
accompagne les espaces agricoles cultivés 

 

Le PADD souhaite préserver les masses boisées, 
les zones humides, les milieux ouverts, qui sont 
des milieux jouant un rôle majeur dans la 
séquestration carbone.  
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VI.Comment le PLUi permet une meilleure gestion des  

déchets ?  

1. Prise en compte de lɅenjeu dans le PADD 

twL{9 9b /hat¢9 59 [Ω9bW9¦ 5!b{ [9 
PADD 

REMARQUES 

¶ /  
 

Le PADD ne prend pas en compte la thématique 
de gestion des déchets.  
 

 

2. Outils mobilisés pour la traduction de lɅenjeu dans le règlement 

écrit/graphique et les OAP  

Le règlement écrit prend en compte la collecte des déchets urbains en encadrant les locaux réservés 

ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ tri. En effet, pour les constructions et 

opérations de 5 à 9 logements, 1m² minimum par logement doit servir pour le stockage des conteneurs 

ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ; pour les constructions de 10 à 29 logements, 0,75 m² minimum par 

logement doit être réservé pour le stockage des conteneurs et pour les constructions ou opérations 

comptant plus de 30 logements, 0,5m² minimum par logement doit servir pour le stockage des 

ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ  
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Analyse des secteurs 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ 

de manière notable 
 

  

3 

Analyse des secteurs 

susceptibles dɅêtre 

touchées de manière 

notable  
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Chapitre 1 : Analyse des incidences par OAP  

I. Méthodologie  

 

La communauté de communes de Bastides Dordogne Périgord a défini 56 OAP sectorielles, réparties 

de la sorte :  

¶ 40 OAP habitat 

¶ 1 OAP équipements 

¶ 3 OAP mixtes 

¶ 9 OAP économie 

¶ 2 OAP tourisme 

Au total, 44 OAP sont présentes en zones 1AU, 5 en zone U, 5 en zone 2AU, une sur une zone AU/U et 

une sur une zone AU/2AU.  

/Ŝǎ h!t ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊŞ-cadrage environnemental en mars 2023, permettant 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

risques et nuisances et biodiversité, qui sont déterminantes dans les choix des secteurs de 

développement.  

Les différents enjeux environnementaux ont été hiérarchisé en 3 catégories : enjeux forts, modérés et 

ŦŀƛōƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ƎƭƻōŀƭΦ 

Pour répondre aux avis des personnes publiques et associées, 11 secteurs 1AU ont été supprimés 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ 5 OAP sur des zones urbaines ont été ajoutées. En ce sens, le PLUi 

comporte finalement 56 OAP dont 5 en zone U, 5 en zone 2AU, 44 en zone 1AU, une en zone 

AU/2AU et une en zone AU/U. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ sur les zones 2AU est présentée dans le chapitre 2. Cette partie permet 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ h!t ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎer (1AU), 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du document. En effet, la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩh!t ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ 

constructibilité de ces secteurs à enjeux.  

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



         Evaluation environnementale 

86 

Tableau 20 : Hiérarchisation des différents enjeux dans le pré-cadrage environnemental.  
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[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŦƻǊǘ ŀ ŞǘŞ 

identifié en enjeu modéré car une proportion 

importante du territoire est concernée par cet 

aléa. De ce fait, bien que cet aléa doive être 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

la large exposition du territoire à celui-ci ne le 

rend pas déterminant.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ h!t ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ 

uniquement les OAP possédant des enjeux 

environnementaux modérés ou fort. 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Synthèse des incidences par OAP  

Tableau 21 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ h!t ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

N° 
SECTEUR 

COMMUNE N°OAP FONCTION 
bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ 

GLOBAL 
MODIFICATIONS ENTRE LE 
PRE-/!5w!D9 9¢ [Ω!ww9¢ 

1 Alles-sur-Dordogne ALL01 1AU Habitat Faible Réduction du périmètre 

2 Baneuil BAN01 1 U Habitat 
Faible / Très 

faible 
/  

3 Baneuil BAN02 1AU Economique Modéré à fort Réduction du périmètre 

4 Bayac BAY01 1AU Habitat Nul /  

5 
Beaumontois en 

Périgord 
BEAU01 1AU Habitat Modéré /  

6 
Beaumontois en 

Périgord 
BEAU02 1AU Habitat Modéré /  

7 
Beaumontois en 

Périgord 
BEAU03 1AU Eco Faible à modéré /  

8 
Beaumontois en 

Périgord 
BEAU04 2AU Habitat Faible à modéré /  

9 Biron BIR01 1AU Habitat Faible /  
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

10 Biron  BIR02 1AU Equipement Faible à modéré /  

11 Bouillac BOU01 1AU Habitat Faible à modéré /  

12 Calès CAL01 1AU Mixte Nul /  

13 Calès CAL02 1AU Habitat Très faible /  

14 Capdrot CAP01 1AU Habitat Faible /  

15 Cause-de-Clérans CAU01 1AU Habitat Faible /  

Carte 17 : Les enjeux environnementaux présents sur le 
territoire.  
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N° 
SECTEUR 

COMMUNE N°OAP FONCTION 
bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ 

GLOBAL 
MODIFICATIONS ENTRE LE 
PRE-/!5w!D9 9¢ [Ω!ww9¢ 

16 Cause-de-Clérans CAU02 1AU Habitat Modéré à fort 
Ajout après la réalisation 

du pré-cadrage 
Ce secteur de développement a été supprimé ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

17 Cause-de-Clérans CAU03 2AU Tourisme Fort 
Ajout après la réalisation 

du pré-cadrage 

18 
Couze-et-Saint-

Front 
COU01 1AU Habitat Très faible /  

19 Gaugeac GAU01 1AU Habitat Modéré /  

20 Lalinde LAL01 1AU Habitat Faible /  

21 Lalinde LAL02 1AU Habitat Faible à modéré  

22 Lalinde LAL03 1AU Habitat Faible  

23 Lalinde LAL04 1AU Economique Modéré /  

24 Lalinde LAL05 1AU Economique Faible Déplacement du secteur 

25 Lalinde LAL06  2AU Habitat Faible à modéré 
Ajout après la réalisation 

du pré-cadrage 

26 Lanquais LAN01 1AU Habitat Faible /  

27 
Le Buisson-de-

Cadouin 
LBC01 1AU Habitat Modéré /  

28 
Le Buisson-de-

Cadouin 
LBC02 1AU Habitat Modéré à fort /  

29 
Le Buisson-de-

Cadouin 
LBC03 1AU Equipement Modéré /  

30 
Le Buisson-de-

Cadouin 
LBC04 1AU Mixte Fort /  

A 
Le Buisson-de-

Cadouin 
/  /  Modéré 

Secteur supprimé (devenu 
U) 

31 Lolme LOL01 1AU Habitat Modéré /  

32 Lolme LOL02 1AU Equipement Modéré /  

33 Lolme LOL03 1AU Habitat Fort 
Ajout après la réalisation 

du pré-cadrage 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

34 Marsalès MAR01 1AU Habitat Modérés 
Réduction du périmètre 

ŘΩh!t 

35 Marsalès MAR02 1AU Economique Nul /  
Ce secteur de développement a été supprimé entre ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

36 
Mauzac-et-Grand-

Castang 
MAU01 1AU Economique Modéré /  

B 
Mauzac-et-Grand-

Castang 
/  /  Modéré Suppression du périmètre 

C 
Mauzac-et-Grand-

Castang 
/  /  Faible à modéré Suppression du périmètre 

D 
Mauzac-et-Grand-

Castang 
/  /  Modéré Suppression du périmètre 

37 Molières MOL01 1AU Habitat Modéré 
Changement du périmètre : 
déplacement de la partie 

ouest au nord 

E Molières /  1AU Habitat Nul 
Secteur supprimé (devenu 

A) 

38 Molières  MOL02 1AU Habitat Faible à modéré 
Ajout après la réalisation 

du pré-cadrage 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  

39 Molières MOL03 1AU Habitat Faible à modéré 
Ajout après la réalisation 

du pré-cadrage 

40 Monpazier MONP01 1AU Habitat Modéré /  

41 Monsac MONS01 1AU Habitat Très faible /  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  

42 Monsac MONS02 1AU Habitat Très faible /  

43 
Montferrand-du-

Périgord 
MONF01 1AU Habitat Faible /  
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N° 
SECTEUR 

COMMUNE N°OAP FONCTION 
bL±9!¦ 5Ω9bW9¦ 

GLOBAL 
MODIFICATIONS ENTRE LE 
PRE-/!5w!D9 9¢ [Ω!ww9¢ 

44 Naussannes NAU01 1AU Habitat Nul /  

45 Pezuls PEZ01 1AU Habitat Modéré /  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

F Rampieux /  /  Faible 
Secteur supprimé (devenu 
en partie A et en partie UD) 

46 Saint-Agne SAG01 1AU Habitat Fort 
Secteur ajouté après la 

réalisation du pré-cadrage 

G Saint-Agne /  /  /  
Secteur supprimé (devenu 

A) 

47 Saint-Avit-Sénieur SAS01 1AU Habitat Très faible /  

48 
Saint-Capraise-de-

Lalinde 
SCL01 1AU Habitat Faible /  

Secteur supprimé entre ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

49 
Saint-Capraise-de-

Lalinde 
SCL02 1AU Habitat Faible 

Reduction du périmètre au 
sud 

50 
Saint-Capraise-de-

Lalinde 
SCL03 2AU Tourisme Fort 

Ajout du secteur après le 
pré-cadrage 

51 Saint-Cassien SCA01 1AU Habitat Modéré /  

52 
Saint-Félix-de-

Villadeix 
SFV01 1AU Habitat Très faible 

Ajout du secteur après le 
précadrage 

53 
Saint-Romain-de-

Monpazier 
SRM01 1AU Habitat Très faible Agrandissement du secteur 

54 Sainte-Croix SCR01 1AU Habitat Très faible /  
Secteur supprimé entre ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

55 
Sainte-Foy-de-

Longas 
SFL01 1AU Habitat Modéré /  

{ŜŎǘŜǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

56 
Sainte-Foy-de-

Longas 
SFL02 1AU Habitat Faible /  

57 
Sainte-Foy-de-

Longas 
SFL03 1AU Habitat Très faible /  

58 
Sainte-Foy-de-

Longas 
SFL04 1AU Habitat Faible 

Ajout après le pré-cadrage 
enviro 

{ŜŎǘŜǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

H 
Sainte-Foy-de-

Longas 
/  /  Nul 

Secteur supprimé après le 
pré-cadrage enviro (devenu 

A) 

59 Soulaures SOU01 1AU Habitat Modéré /  

60 Trémolat TRE01 1AU Habitat Faible /  

61 Varennes  VAR01 1AU Habitat Très faible 
Agrandissement du secteur 
après le pré-cadrage enviro 

I Varennes /  /  Modéré à fort 
Suppression du secteur 

après le pré-cadrage enviro 
(devenu A) 

62 Vergt-de-Biron VDB01 1AU Mixte Faible /  
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III.Analyse des incidences sur les OAP  

1. OAP présentant des enjeux modérés ou forts  

1.1.Commune de Baneuil  

1.1.1. BAN02 

     

OAP BAN02 
ENJEUX 

¶ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ débordement de 
ƴŀǇǇŜΦ [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜ ; 

¶ Le secteur se localise en bordure de prescriptions fixées par le PPRT ; 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ; 

¶ Le secteur est entièrement localisé dans un réservoir écopaysager ; 

¶ Le secteur se localise en extension du bourg.  

INCIDENCES POTENTIELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ, mais aussi à des nuisances sonores et à un risque 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ L/t9 Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ Cependant, ce secteur aura une vocation 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ De plus, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊ ōƻƛǎŞ ŎŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ce secteur nécessitera un abatage des arbres présents.  
Ĕ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ 

de niveau modéré à fort . 

MESURES ERC PROPOSEES 

Evitement :  
Réduction : Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƘŀƛŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
localisé en extension.  
Compensation : 

INCIDENCES RESIDUELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŀǊ 
ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ 
ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  
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¶ Les incidences résiduelles ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ de 
niveau modéré à fort. 
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1.2.Commune de Beaumontois -en-Périgord  

1.2.1. OAP BEAU01 

    

OAP BEAU01 
ENJEUX 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
dangereuses ; 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ nuisances 
sonores ; 

¶ Le secteur est concerné par un aléa moyen de retrait gonflement des argiles ; 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ; 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƳŀƧŜǳǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci est 
pleinement intégré au sein de la zone résidentielle. 

INCIDENCES POTENTIELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ouverts identifiés comme 
des réservoirs de biodiversité. De plus, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 
personnes à un risque de retrait gonflement des argiles et à des nuisances sonores/un risque de 
transport de matières dangereuses en lien avec la localisation du secteur à proximité de la RD660. 
De plus, ce secteur correspond à un réservoir écopaysager identifié au SCoT. Cependant, cette 
parcelle correspond à un espace de prairie localisé au sein du tissu résidentiel.  
Ĕ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ 

de niveau modéré 

MESURES ERC PROPOSEES 

Evitement : 
Réduction Υ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 
permettant de réduite mes nuisances sonores pouvant être émises de la RD660. De plus, la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōƻǊŘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
les perceptions sur cet aménagement, depuis une entrée de ville majeure.  
Compensation :  

INCIDENCES RESIDUELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 
personnes à un risque de retrait gonflement des argiles fort, à un risque de transport de matières 
dangereuses. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜcteur induirai également une réduction du réservoir écopaysager de prairie. 

¶ Les incidences résiduelles ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
niveau faible à modéré. 
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1.2.2. BEAU02 

 

       

OAP BEAU02 

ENJEUX 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
dangereuses ; 

¶ Le secteur est concerné par un aléa moyen de retrait gonflement des argiles ; 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ 
résidentiel.  

INCIDENCES POTENTIELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ 
ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
à un risque de retrait gonflement des argiles et à un risque de transport de matières dangereuses 
en lien avec la localisation du secteur à proximité de la RD660.  
[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŀǎŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
RPG). Les espèces et les strates sont donc peu diversifiées, limitant la fonctionnalité écologique de 
ce secteur. 
Ĕ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ 

de niveau modéré. 

MESURES ERC PROPOSEES 

Evitement :  
Réduction : Le secteur est destiné à accueillir un ensemble de logement similaire au tissu 
environnant, dont les hauteurs seront en RDC, R+1 voire R+2. De plus, la façade devra être 
qualitative et les annexes non visibles depuis les abords. Ces mesures permettent de limiter les 
incidences sur le paysage.  
Compensation :  

INCIDENCES RESIDUELLES 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
pas de protéger les biens et personne au risque de transport de matières dangereuses et au risque 
ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ 
écopaysager. Cependant, celui-ci possède une fonctionnalité écologique limitée. 

¶ Les incidences résiduelles induites par ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ jugées négatives, de 
niveau faible à modéré. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ une partie non bâtie initialement classée en U. 

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
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1.3.Commune de Gaugeac 

1.3.1. OAP GAU01 

        

OAP GAU01 
ENJEUX 

¶ Le secteur est intégralement localisé dans un réservoir écopaysager ; 

¶ Le secteur est concerné par un aléa fort de retrait gonflement des argiles ; 

¶ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ de niveau 4 (fort) ; 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳΦ 

INCIDENCES POTENTIELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ 
la totalité du secteurΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŀǎŜ ƻǳ ŘŜǎ Ƙŀƛǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜΦ De 
ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 
gonflement des argiles ŦƻǊǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  
Ĕ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ 

de niveau modéré. 

MESURES ERC PROPOSEES 

Evitement : 
Reduction Υ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭΩh!t 
prévoit un aménagement de logements individuels de type pavillonnaire, similaires à ceux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les haies paysagères bordant le secteur, 
permettant de soigner les espaces de transition entre les milieux ouverts et les constructions. De 
ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ƻǳŜǎǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
un aléa érosioƴ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ secteur. La préservation de ces haies permettra également de 
réduire les incidences sur la biodiversité et de conserver des espaces relais pour la faune. 
Compensation :  

INCIDENCES RESIDUELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ȅ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀit également exposer des 
biens et personnes à un risque de retrait gonflement des argiles. 

¶ Les incidences résiduelles ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ 
niveau faible à modéré. 
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1.4.Commune de Lalinde  

1.4.1. LAL04 

 

      

OAP LAL04 
ENJEUX 

¶ Le site est intégralement concerné par un risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Τ 

¶ Le secteur se localise à proximité de la RD703, et se localise en grande partie dans le secteur 
affecté par le bruit relatif à cet voie routière ;  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ  

INCIDENCES POTENTIELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
exposer des biens et personnes à un risque de retrait gonflement des argiles et à un risque de 
transport de matières dangereuses en lien avec la localisation du secteur à proximité de la RD660. 
Ĕ Les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ 

de niveau modéré. 

MESURES ERC PROPOSEES 

Evitement :  
Réduction : Afin de réduire les incidences sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 
ǘŀƳǇƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ Ŝǘ 
paysager environnant.  
Compensation :  

INCIDENCES RESIDUELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ [Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ sur 
ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ 
ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

¶ Les incidences résiduelles ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ 
niveau faible à modéré. 

[Ωh!t ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ réalisé par le département.  

              aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
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1.5.Commune du  Buisson -de-Cadouin  

1.5.1. OAP LBC01 

      

OAP LBC01 
ENJEUX 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻǇŀȅǎŀƎŜǊ ; 

¶ Le secteur est entièrement concerné par une zone humide recensée par EPIDOR ;  

¶ Ce secteur correspond à une zone de prairie permanente (RPG 2021) ; 

¶ Ce secteur correspond à une dent creuse au ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ  

INCIDENCES POTENTIELLES 

[ΩŀƳŞnagement du secteur pourrait impacter le réservoir écopaysager ainsi que la zone humide 
présente sur la totalité de la prairie. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
également impacter la qualité paysagère du tissu résidentiel existant. 
Ĕ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ 

de niveau modéré. 

MESURES ERC PROPOSEES 

Evitement : 
Réduction : !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩh!t 
prévoit une intégration de ce secteur au sein du tissu urbain existant. De plus, le règlement fixe des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des éléments et ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘŀƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜΣ 
mais aussi ŘΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭais pour la biodiversité.  
Compensation :  

INCIDENCES RESIDUELLES 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭa biodiversité du site en impactant le 
réservoir écopaysager ainsi que la zone humide recensée par EPIDOR. Cependant, la zone humide 
recensée sur le périmètre est de confiance faible (niveau 0). Le projet prévoit une réduction des 
incidences paysagères du projet. 

¶ Les incidences ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ 
niveau modéré. 

 












































































































































































































































